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Édito

2022 fut une nouvelle année intense pour la protection de l’océan et de la 
pêche artisanale.

Quelques victoires ont récompensé l’action sans relâche de l’équipe de BLOOM, pilotée 
par sa fondatrice Claire Nouvian et soutenue par 13 000 donateurs et 16 fondations 
en France et à l’étranger. Après plus d’une décennie de recherche et de plaidoyer, 
nous nous réjouissons de l’accord historique de l’OMC sur les subventions allouées au 
secteur de la pêche. Nous sommes également heureux de la décision de la Commission 
européenne pour la protection de 16 000 km2 d’écosystèmes marins vulnérables 
et soulagés que le Président Emmanuel Macron se soit officiellement opposé à 
l’exploitation minière en eaux profondes. Ces résultats nous permettent de chasser 
le fatalisme ambiant et nous donnent la force de continuer à mener nos campagnes 
pour protéger notre plus grand bien commun, l’océan, contre les assauts constants des 
pêches industrielles destructrices. 

Nos chantiers sont immenses. Durant l’année 2022, nous avons redoublé d’efforts 
pour protéger les aires marines (supposément) protégées, unir les pêcheurs artisans 
contre la pratique de la senne démersale, attaquer en justice les fraudeurs, remédier 
au pillage des flottes européennes dans l’océan Indien et empêcher TotalEnergies de 
déclencher une nouvelle bombe climatique dans les eaux sud-africaines.

Je tiens à remercier nos soutiens, donateurs particuliers et fondations 
professionnelles, pour leur confiance et leur engagement à nos côtés. Ces 
soutiens sont en croissance et nous en avons besoin pour réaliser notre feuille de route. 
Grâce à eux, nous sommes libres de mener des campagnes ambitieuses, guidées par 
des données scientifiques irréfutables, jusqu’à l’obtention de résultats concrets pour 
l’océan.

La route est longue et semée d’embûches, mais nous obtiendrons les changements 
systémiques indispensables à la préservation de l’océan, de sa biodiversité, et des 
services écosystémiques qu’il rend pour réguler le climat et assurer la subsistance 
des pêcheurs artisanaux. En cette période de crise sociale et environnementale, nous 
n’avons plus le choix : nous devons nous mobiliser pour assurer un futur plus juste pour 
l’océan et ceux qui en vivent. Notre avenir en dépend. 

Avec ce rapport d’activités, nous fermons un chapitre et commençons 
une nouvelle page de l’histoire de BLOOM, plus déterminés que 
jamais.

Bonne lecture ! 
 
Flavien Kulawik 
Président de BLOOM
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the Pew Charitable Trusts réunissant plus 
de 180 ONGs, dont BLOOM, et la pression 
soutenue de l’Ambassadeur Peter Thomson, 
Envoyé spécial du Secrétaire général de 
l’ONU pour l’océan, pour que les États 
retrouvent la motivation à atteindre un 
premier accord. Nous félicitons les États qui ont 
été les artisans cruciaux de l’accord : la Colombie, 
la Nouvelle-Zélande et les États insulaires du 
Pacifique, notamment Fidji, pour leur travail 
incessant et le cap qu’ils ont maintenu depuis des 
années pour atteindre cet accord majeur.

LA PROTECTION DE  
16 000 KM2 D’ESPACES  
MARINS VULNÉRABLES

Le 15 septembre, la Commission européenne a 
fermé l’accès à tous les engins de pêche entrant 
en contact avec le fond, au-delà de 400 m de 
profondeur, dans 87 zones (16 000 km2) abritant 
des écosystèmes marins vulnérables (EMV) dans 
l’Atlantique, au large des côtes de l’Irlande, 
de la France, du Portugal et de l’Espagne. Ces 
zones auraient dû être fermées depuis 
2018, c’est-à-dire deux ans après l’adoption 
du règlement sur la pêche profonde dans 
l’Union européenne que nous avons gagné 
de haute lutte en 2016. 

Le règlement de 2016 imposait d’une part 
l’interdiction immédiate du chalutage de fond 
au-delà de 800 mètres de profondeur et d’autre 
part, la fermeture à tout engin de pêche entrant 
en contact avec le fond (comme les palangres) au 
plus tard d’ici deux ans, c’est-à-dire en 2018, dans 
les EMV de l’Atlantique nord-est.

Si la Commission européenne avait reçu les 
données scientifiques nécessaires, elle aurait 
pu fermer dès 2018 les zones spectaculairement 
riches de biodiversité, comme les champs 
de coraux ou d’éponges d’eau froide. Mais la 
France et l’Espagne ont joué la montre et tardé à 
envoyer leurs données scientifiques permettant 
d’identifier les zones à protéger de la dévastation 
de la pêche profonde. Ce n’est donc que le 
15 septembre 2022 que la Commission a enfin pu 
décréter la fermeture des zones.

UN ACCORD HISTORIQUE DE 
L’OMC SUR LES SUBVENTIONS 
DE LA PÊCHE

Le 17 juin, après plus de 20 ans de négociations, 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) 
est enfin parvenue à un accord multilatéral sur 
la question des aides financières allouées au 
secteur de la pêche dans le monde. BLOOM a co-
écrit la plus récente évaluation mondiale des 
aides publiques allouées au secteur : « The 
Global Fisheries Subsidies Divide Between Small 
and Large-Scale Fisheries », publiée dans Frontiers 
in Marine Science en septembre 2020. Elle a révélé 
que 35,4 milliards de dollars d’argent public 
avaient été alloués au secteur de la pêche au 
niveau mondial (année de référence 2018), dont 
plus de 80 % au secteur de la pêche industrielle, 
et seulement 19 % à la pêche artisanale.

Dès 2008, notre association était présente 
avec OCEANA au siège de l’OMC pour plaider 
en faveur de l’interdiction des subventions 
publiques néfastes. En 2017 à Buenos Aires, avec 
l’ONG Varda, nous étions à deux doigts d’obtenir 
l’accord que nous avons aujourd’hui. Il aura 
fallu une énorme campagne orchestrée par 

Nos victoires

©
 B

LO
O

M



L’ESSENTIEL    RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022

5

L’Espagne a malgré tout immédiatement 
annoncé son intention d’attaquer la Commission 
européenne alors que celle-ci n’a fait que 
mettre en œuvre une obligation réglementaire, 
à laquelle l’Espagne a souscrit en adoptant le 
règlement pêche profonde en 2016 !

Le gouvernement espagnol avait en effet affirmé 
qu’il poursuivrait la Commission devant la Cour 
de justice de l’UE si elle « osait » interdire ces 
zones de diversité remarquable à ses chalutiers. 
En novembre, l’Espagne a mis sa menace à 
exécution. BLOOM s’est ainsi associée à plusieurs 
ONGs pour dénoncer et contrecarrer la pression 
scandaleuse de l’Espagne et de ses complices 
politiques sur la norme européenne. 

LE SOUTIEN DE LA FRANCE 
À L’INTERDICTION DE 
L’EXPLOITATION MINIÈRE EN 
EAUX PROFONDES

Le 7 novembre, le Président Emmanuel Macron 
a officiellement annoncé le soutien de la France 
à l’interdiction de l’exploitation minière en 
eaux profondes. De Lisbonne, où avait lieu la 
Conférence des Nations unies sur les océans, 
BLOOM a dénoncé sur les réseaux sociaux 
les impacts désastreux de cette pratique, 
alors soutenue par la France. Dans les heures 

suivantes, notre post Instagram est devenu viral, 
avec plus de 200 000 « J’aime » et 10 millions de 
vues. Sous la pression monumentale de l’opinion 
publique, Emmanuel Macron a organisé une 
réunion « privée » avec des ONGs à l’aquarium 
de Lisbonne durant laquelle il a commencé à 
préparer le terrain pour retirer son soutien à 
l’exploitation minière en eaux profondes. C’était 
un pas de géant, mais l’annonce officielle sans 
équivoque viendrait plus tard, depuis l’Égypte, à 
la COP27 pour le Climat. 

En choisissant de lever toute ambiguïté 
sur la position française et d’en faire grand 
bruit à la COP27, le Président Macron a fait 
un calcul habile : il a fait taire les critiques 
virulentes à l’encontre de l’inaction climatique du 
gouvernement en récoltant les applaudissements 
des ONGs à propos du renoncement à l’extraction 
de minerais en haute mer.

Plutôt méfiantes à l’égard des manœuvres 
politiques du gouvernement, les ONGs 
attendent encore de voir très concrètement la 
machine diplomatique française se mettre « en 
marche » pour réellement obtenir un moratoire 
international sur l’extraction minière.

©
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PROGRAMME Pour des aires  
marines vraiment « protégées »

Année après année, les études scientifiques 
s’accumulent et continuent de décrire 
l’effondrement de la biodiversité marine sous les 
coups de boutoirs de la pêche industrielle.

Depuis 1950, les pêches industrielles 
ont réduit de 90 % les populations de 
grands poissons tels que les cabillauds, 
les flétans, les requins, les mérous, les 
thons, espadons ou marlins. Selon le dernier 
rapport de l’Organisation des Nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), La situation 
mondiale des pêches et de l’aquaculture, plus du 
tiers des populations de poissons dans le monde 
sont surexploitées. C’est trois fois plus que dans 
les années soixante-dix.

Première cause de destruction des écosystèmes 
marins, la pêche industrielle menace l’océan 
dans son rôle de régulateur du climat et de 
réservoir de biodiversité. Les techniques de 
pêche qui raclent les fonds marins – à l’instar du 
chalutage de fond, de la drague et de la senne 
démersale – ou celles capturant d’énormes 
volumes de poissons – comme les chalutiers 
pélagiques atteignant parfois jusqu’à 140 mètres 
de long – font d’énormes dégâts. Ces techniques 
détruisent les herbiers et les forêts marines, 
libèrent le CO2 emprisonné dans les sédiments 
marins, et prélèvent de façon indiscriminée une 
biomasse de poisson importante, hypothéquant 
la capacité de la faune marine à jouer pleinement 
son rôle d’absorption et de stockage du carbone.

La voie dans laquelle notre société est engagée 
est désastreuse, mais nos responsables 
politiques refusent de mettre en place les 
solutions permettant de changer de cap tant 
qu’il en est encore temps. Les experts des panels 
intergouvernementaux sur l’évolution du climat 
et la biodiversité du GIEC et de l’IPBES sont 
pourtant formels. Afin de limiter les effets 
du réchauffement climatique et freiner 
l’effondrement de la biodiversité marine, ils 
soulignent tous l’importance d’une mesure : 
le développement d’un réseau cohérent 
d’aires marines protégées.

Une « aire marine protégée » (« AMP ») est « un espace 
géographique clairement défini, reconnu, consacré et 
géré par des moyens légaux ou d’autres moyens efficaces, 
visant à assurer la conservation à long terme de la nature 
et des services écosystémiques et valeurs culturelles qui 
y sont associés »1. Selon l’Union internationale pour la 
conservation de la nature (UICN), une AMP ne peut pas 
être considérée comme « protégée » si des activités 
extractives industrielles y sont conduites ou si des 
infrastructures industrielles y sont développées. Ces AMP se 
répartissent en plusieurs catégories, dont deux principales : 

Sous protection « stricte », les aires marines protégées 
permettent une régénération spectaculaire des écosystèmes 
et des espèces marines. Les biomasses de poissons y sont 
en moyenne 670 % plus importantes que dans les eaux 
non protégées environnantes ! Cette régénération crée 
un phénomène de débordement : les animaux marins se 
répandent à l’extérieur de l’aire protégée et contribuent 
à la reconstitution globale de la biodiversité et des 
écosystèmes marins.

AIRE  
MARINE  

PROTÉGÉE

AIRE MARINE  
PROTÉGÉE SOUS 

« PROTECTION 
STRICTE »

Interdiction  
de toutes les activités  
humaines extractives.

Interdiction des activités 
industrielles et notamment de la 
pêche industrielle (qualifiée par 

l’UICN comme la pêche pratiquée 
par les navires de plus de 12 mètres 

de long et 6 mètres de large, ou celle 
utilisant des engins traînants).

Autorisation de la pêche artisanale.

Qu’est-ce qu’une aire marine protégée ?

Catégories Critères

Les aires marines protégées sont la solution pour lutter contre la 
destruction du climat et l’effondrement de la biodiversité marine.

 1 - Voir le document de l’UICN « Guidelines for applying the IUCN protected area management 
categories to marine protected areas »

https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/PAG-019-2nd%20ed.-En.pdf
https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/PAG-019-2nd%20ed.-En.pdf
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DERRIÈRE LES ANNONCES …

En 2020, l’Union européenne a repris les principes 
de l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN) et adopté sa Stratégie en 
faveur de la biodiversité à l’horizon 2030, dans 
laquelle elle se fixe l’objectif d’atteindre 30 % 
d’aires marines protégées d’ici 2030 et 10 %, 
en « protection stricte ». La France, qui porte 
une responsabilité majeure dans la réalisation 
de cet objectif européen en tant que première 
puissance maritime européenne et deuxième 
puissance maritime mondiale en termes de 
zone économique exclusive (ZEE), a pris des 
engagements similaires, inscrits dans la Stratégie 
nationale pour les aires protégées adoptée en 
janvier 2021 et entérinés dans l’article L.110-4 du 
Code de l’environnement. 

Sur le papier, notre gouvernement semblait 
ainsi avoir pris la mesure du problème. En février 
2022, il organisait le One Ocean Summit, durant 
lequel le Président de la République Emmanuel 
Macron annonçait avoir « créé la deuxième plus 
grande aire marine protégée au monde » et 
« dépassé l’objectif de 30 % des espaces maritimes 
et terrestres français en aires protégées » – jusqu’à 
33 % – par l’extension de la réserve naturelle 
nationale des Terres australes. Selon lui, la France 
venait ainsi d’apporter une belle contribution « à 
l’objectif de protection des espaces emblématiques 
en protection forte ». Or ce chiffre impressionnant 
ne résiste pas à un examen minutieux. Pis 
encore, ce discours introduit le concept de 
« protection forte », une invention française 
machiavélique correspondant à des 
standards de protection bien en-deçà des 
recommandations minimales de l’UICN. En 
effet, la « protection forte » à la française permet à la 
pêche industrielle de continuer d’opérer dans des 
espaces soi-disant « protégés ». Sa généralisation 
en France serait un signal désastreux pour la 
protection marine au niveau mondial. 

… UNE RÉALITÉ ALARMANTE EN 
FRANCE COMME EN EUROPE

Selon les standards internationaux de protection 
environnementale, la France accuse en effet 
un sérieux retard, très en-deçà des 30 % de 
protection actuellement revendiqués par le 
gouvernement français. Bien que notre pays 
forme la deuxième puissance maritime mondiale, 
peu ou prou ex-aequo avec les États-Unis, nous 
sommes classés au 17e rang international en 
ce qui concerne notre ratio d’aires marines 
protégées. 

   Contrairement aux États-Unis qui protègent 
23 % de leur ZEE ou au Royaume-Uni qui a 
sanctuarisé 39 % de ses eaux, la France en 
protège moins de 4 %. Ces aires protégées 
se situent majoritairement dans des zones 
éloignées de l’océan Austral, peu fréquentées 
par les navires de pêche industrielle.

   En France métropolitaine, le pourcentage 
de protection tombe à un niveau quasiment 
inexistant : seul 0,005 % de la façade 
Manche, Atlantique et Mer du Nord et 
0,094 % de la façade méditerranéenne 
sont totalement protégés.

En 2020, la Commission européenne prévenait 
que moins de 1 % des eaux européennes 
étaient strictement et efficacement 
protégées. De même, la Cour des comptes de 
l’UE a souligné que « les zones marines protégées 
de l’UE offrent en pratique peu de protection ». 
Ainsi, bien que les AMP soient des solutions 
indispensables pour restaurer la biodiversité 
marine, les habitats marins et le climat de la 
planète, force est de constater que leur mise 
en œuvre en France et en Europe est un échec : 
l’immense majorité des aires marines dites 
« protégées » aujourd’hui en Europe ne le sont pas 
le moins du monde. Ce sont de simples « parcs de 
papier ».

©
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BLOOM A ANALYSÉ  
LA « PROTECTION À  
LA FRANÇAISE » 

Afin de comprendre la stratégie de la « protection 
à la française », BLOOM a quantifié l’effort de 
pêche industrielle au sein des aires marines 
dites « protégées » en France, étudié vingt années 
de politique publique de protection marine, et 
analysé les choix d’emplacement de nos AMP 
entre la France métropolitaine et l’ensemble de 
la ZEE française. S’appuyant sur ces recherches 
extensives, BLOOM a montré que non seulement 
les objectifs quantitatifs n’étaient pas atteints, 
mais que le mille-feuilles administratif de 
la « protection à la française » et sa « protection 
forte » masquaient une vacuité totale. 

Nos trois rapports publiés en 2022 mettent 
en lumière une divergence très importante 
entre ce que la France considère comme 
« protégé » et les mesures qui permettent 
une réelle restauration des écosystèmes 
marins :

   7 octobre  
Le rapport « La pêche industrielle à 
l’assaut des aires marines protégées »  
Cette analyse prouve que les activités 
industrielles destructrices sont constantes 
dans les AMP. En France métropolitaine, 
47 % de l’effort de pêche a lieu dans des aires 
marines protégées. Cela signifie que la pêche 
industrielle passe autant de temps dans les 
aires marines protégées qu’en dehors. 

   24 novembre                                                                       
– Le rapport « Ambition Zéro » 
En outre, quand elle protège ses eaux, le 
premier objectif de la France n’est pas de 
restaurer la nature en sanctuarisant des 
zones soumises à une pression intense de la 
pêche industrielle, mais de faire du chiffre 
en protégeant des zones éloignées et peu 
fréquentées, là où cette pression est faible 
ou inexistante. Le rapport « Ambition zéro : 
des aires marines protégées qui protègent 
des zones inaccessibles et inexploitées » 
montre ainsi que le tracé des AMP dans les 
Terres australes – la fameuse plus grande 
aire marine protégée au monde selon le 
gouvernement – évite systématiquement les 
trajets des quelques bateaux industriels qui 
y opèrent. Ainsi, les rarissimes aires marines 
sous protection « stricte » sont mises en place 
de manière à ne jamais gêner les intérêts 
économiques du secteur industriel. 

   5 décembre 
Le rapport « Beaucoup de bruit pour 
rien » 
Finalement, notre troisième rapport 
« Beaucoup de bruit pour rien : de fausses aires 
marines protégées, un vrai satisfecit pour les 
industriels » révèle les dessous de la politique 
française de protection maritime. Il revient 
sur les stratégies utilisées par la France pour 
aboutir aux standards de protection maritime 
actuels – c’est-à-dire quasiment inexistants.  

   Alors que les instances internationales 
comme l’UICN ont défini des niveaux très clairs 
de protection, la France préfère inventer ses 
propres règles, privilégiant les demandes des 
lobbies industriels à celles des scientifiques. 
Elle catégorise ainsi sous le terme de 
« protection forte » des zones qui ne répondent 
même pas à la définition minimale et basique 
d’une aire marine protégée. 
    Afin de légitimer sa propre politique de 
protection maritime au niveau international, 
la France tente de substituer un objectif 
de 10 % de « protection forte » – qui ne 
protège rien – à l’objectif européen de 10 % 
de « protection stricte », qui correspond à 
l’absence d’activité humaine.

Nos rapports ont mis en évidence que les 
divergences du gouvernement français avec les 
standards internationaux de protection ne sont ni 
fortuites ni anodines. Elles relèvent d’un choix 
historique délibéré pour protéger, non pas 
les écosystèmes marins, mais la présence 
de la pêche industrielle dans l’ensemble 
des eaux françaises. Cette stratégie n’est 
pas nouvelle, mais le gouvernement actuel la 
pousse à son paroxysme en utilisant le concept 
de « protection forte » comme un écran de 
fumée. Grâce à un décalage sémantique lourd de 
conséquence, la France se passe de la nécessité 
de réellement restaurer les écosystèmes épuisés 
par des décennies de surpêche et de méthodes à 
fort impact comme le chalutage et la drague.

BLOOM A DÉNONCÉ 
L’IMPOSTURE DES AIRES 
MARINES PROTÉGÉES 
FRANÇAISES

Durant toute l’année 2022, notre objectif a 
été de sensibiliser l’opinion publique sur 
l’importance des aires marines protégées 
et exiger du gouvernement qu’il adopte 
les standards scientifiques de protection 
maritime définis par l’UICN.  
Face à l’effondrement sans précédent de la 
biodiversité marine, la France doit aligner ses 
paroles et ses actes en se prononçant sur la scène 
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européenne et internationale pour l’interdiction 
de la pêche industrielle dans au moins 30 % de 
l’océan, et pour une « protection stricte » (c’est-
à-dire sans aucune activité humaine) dans au 
moins 10 % de ses eaux.  

Or, loin d’essayer de remédier aux défaillances 
de son système de protection actuel, en 2022 
la France n’a cessé d’en renforcer les règles 
délétères pour les propager à l’étranger, tout 
en se gargarisant de son « greenwashing » dans 
les instances internationales. Cette tragédie en 
trois actes avait pour but d’entériner une réalité 
désastreuse : la pêche industrielle laboure les 
fonds marins, vide de toute vie les écosystèmes, 
y compris les espaces que nous pensions tous 
protégés. 

LE GOUVERNEMENT 
INSCRIT LE CONCEPT 

DE « PROTECTION FORTE » 
DANS LE DROIT FRANÇAIS

En France, BLOOM a découvert que le 
gouvernement avait profité de l’agitation 
de l’entre-deux-tours de l’élection 
présidentielle pour passer subrepticement 
un décret hautement pernicieux, publié 
le 12 avril. Ce décret pour la « protection 
forte » laisse la porte ouverte à la pratique 
d’activités industrielles dans les aires 
marines protégées. Au lieu d’une interdiction 
catégorique et totale des pratiques humaines, 
pas seulement industrielles, comme le précise 
la définition de l’UICN pour la protection 
« stricte », le texte prévoit un « évitement » ou une 
« limitation significative » des activités humaines 
impactantes. L’objectif de 10 % de protection 
« stricte » – le plus efficace pour la restauration 
de la biodiversité – est ainsi délibérément omis 
au profit d’une « protection forte », invention 
française que BLOOM avait déjà relevée dans le 
discours du Président lors du One Ocean Summit.

L’enjeu de ce décret est de taille : il s’agit de 
définir la norme qui va servir de référence pour 
la gestion des aires marines protégées à l’avenir 
et donc fixer le curseur de notre ambition pour 
restaurer la santé de l’océan et de la petite pêche 
artisanale française, détruite par des décennies 
de concurrence déloyale avec les pêches 
industrielles. 

Pour contrecarrer cette dangereuse manœuvre 
du gouvernement, BLOOM a d’abord déposé 
un recours gracieux contre ce décret le 8 juin. 
En l’absence de réponse de l’administration, 

nous l’avons finalement attaqué devant le 
Conseil d’État le 7 octobre pour obtenir son 
annulation.

EN EUROPE, LA FRANCE 
DÉFEND LA PRÉSENCE 

DE LA PÊCHE INDUSTRIELLE 
DANS LES AIRES MARINES 
SIMPLEMENT « PROTÉGÉES » 
ET REMET EN CAUSE LA 
PROTECTION « STRICTE »

Pour promouvoir de véritables avancées dans 
la protection des aires marines protégées en 
Europe, BLOOM a soutenu en avril des 
amendements déposés dans le cadre 
du rapport d’initiative de la députée 
socialiste portugaise Isabel Carvalhais, 
« Vers une économie bleue et durable » à 
travers la campagne « MEPs for MPAs » 
(« Des eurodéputés pour les Aires Marines 
Protégées »). Le rapport intégrait, entre autres, un 
amendement de la députée écologiste française 
Caroline Roose pour l’interdiction du chalutage 
de fond dans toutes les aires marines protégées, 
comme le recommande l’UICN. 

Notre campagne s’adressait à la fois aux 
eurodéputés et au grand public. Nous avons 
appelé les membres du Parlement à faire œuvre 
de transparence, en faisant connaître leurs 
intentions de vote sur les réseaux sociaux, et à 
justifier leur position. Notre campagne a ainsi 
permis d’attirer l’attention sur l’importance 
des AMP en mettant en avant dans l’espace 
public des arguments scientifiques pour leur 
préservation. Notre pétition « Pour des aires 
marines vraiment protégées » a rassemblé plus de 
55 000 signatures. Un groupe de 300 scientifiques 
menés par l’universitaire espagnol Enric Sala s’est 
également joint à la mobilisation en demandant 
l’interdiction de toute activité industrielle dans 
les aires marines protégées.

Malgré la pression de l’opinion publique générée 
par notre campagne, l’amendement de Caroline 
Roose a été remplacé par un contre-amendement 
de l’eurodéputé Renew Pierre Karleskind. 
Son amendement proposait l’interdiction des 
méthodes de pêche « néfastes » dans les aires 
marines « strictement » protégées, seul endroit de 
l’océan où ces dernières devraient par définition 
déjà être interdites, puisque toutes les activités 
humaines y sont théoriquement proscrites ! 
A contrario, ce contre-amendement laissait 
entendre que les méthodes néfastes avaient leur 

ACTE 1

ACTE 2
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Interpellation de la Cour des comptes

La Cour des comptes de l’Union 
européenne a souligné en 2020 
l’échec du réseau européen d’aires 
marines protégées, tel qu’il a été 
constitué au cours des 20 dernières 
années, à fournir une réelle 
protection de l’environnement 
marin. Aujourd’hui, 86 % des eaux 
européennes dites « protégées » 
sont intensément chalutées. 

Face à ce constat ahurissant, 
BLOOM s’est tournée vers la 

nouvelle plateforme citoyenne 
de la Cour des comptes française 
– permettant à la société civile 
de soumettre et de participer au 
choix des sujets d’enquêtes –, pour 
mettre fin à l’opacité autour des 
aides publiques à la pêche. 

Le 7 avril, BLOOM a demandé 
l’ouverture d’une enquête sur 
les millions d’euros engloutis 
dans la création de ces « parcs 
de papier », demandant 

notamment une enquête sur 
l’utilisation des financements de 
l’Office français de la biodiversité 
(OFB). Notre requête a été soutenue 
par plus de 1200 internautes, se 
hissant à la première place des 
votes. Elle n’a finalement pas été 
retenue, en contradiction avec les 
promesses faites par la Cour des 
comptes de respecter le scrutin 
public.

LE SABOTAGE DE 
LA PROTECTION 

« STRICTE » À LA COP15

Interpellation d’Emmanuel Macron dans  
Le Monde 
Le 4 décembre, à la veille de la Convention sur 
la biodiversité biologique (COP15) à Montréal, 
BLOOM a publié une pleine page de publicité 
dans Le Monde. Le texte intitulé « M. Macron, 
vous avez perdu la mémoire ? » interpellait le 
Président de la République afin qu’il mette en 
œuvre l’injonction européenne de protéger 
30 % de l’océan d’ici 2030 et 10 % en « protection 
stricte ». La crainte de BLOOM était que les 
représentants français aillent défendre à la COP15 
les mêmes aires marines protégées inefficaces et 
la même « politique du chiffre » que l’État défend 
dans l’Hexagone. 

Nos craintes étaient fondées car c’est 
exactement ce qu’il se produisit.

ACTE 3

place dans les aires marines protégées « non 
strictement protégées ». Cette situation illustre 
clairement la stratégie du parti présidentiel pour 
amoindrir les standards de protection maritime : 
une mesure de protection évidente pour tout 
type d’AMP selon la définition de l’UICN est 
réintroduite comme une exception uniquement 
accordée aux zones strictement protégées. 

Dans l’amendement déposé par Pierre Karleskind 
au Parlement européen, comme dans le décret 
français que nous avons attaqué auprès du 
Conseil d’État, la même logique s’applique : 
la France veut remplacer une notion très 
claire, la protection « stricte », par une 
notion beaucoup plus laxiste, la « protection 
forte », qui n’a de forte que son nom. 

   La création d’aires marines protégées sous 
protection « stricte » serait remplacée par celle 
d’aires marines sous « protection forte ». Au 
lieu de proscrire toute activité humaine, la 
pêche industrielle jugée non néfaste (selon 
des critères flous, subjectifs et dangereux) 
continuerait d’y être autorisée.

   Les autres aires marines protégées, où seule 
la pêche artisanale devrait être permise, 
pourraient subir l’assaut des pêches 
industrielles les plus destructrices, comme s’il 
n’existait aucune AMP. C’est déjà de facto la 
situation actuelle en France métropolitaine. 
La France essaie donc d’aligner les normes 
internationales sur son propre laxisme.

Le rapport d’initiative et le contre-amendement 
des députés macronistes ont été adoptés le 3 mai. 

Face à ces tentatives flagrantes d’affaiblir la 
notion même de protection, BLOOM a appelé 
la Commission européenne à s’assurer que 
la proposition législative soit conforme aux 
standards internationaux.
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La France torpille l’ambition de la COP15 
Biodiversité  
En l’absence des États-Unis, la France avait le 
privilège de représenter la première puissance 
maritime mondiale dans la négociation. Elle n’a 
malheureusement pas utilisé cette position pour 
montrer l’exemple. Depuis des mois, notre 
pays torpillait les velléités européennes 
d’intégrer au mandat de négociation de 
l’UE des objectifs ambitieux de protection 
de l’océan. Comme nous le révélions dans le 
rapport « Beaucoup de bruit pour rien », la France 
s’est alliée aux Pays-Bas, contre la Belgique 
notamment, pour que l’UE abandonne l’objectif 
de 10 % de « protection stricte » lors de la COP15, 
et ne conserve que l’objectif global de 30 % 
d’aires marines protégées. 

Un accord mondial en-deçà des enjeux 
Produit des négociations de la COP15, l’accord de 
Kunming-Montréal et son objectif spectaculaire 
« 30 by 30 » – protéger 30 % des espaces terrestres 
et maritimes d’ici 2030 – jette de la poudre aux 
yeux. Dans les faits, le texte ne contient pas la 
moindre indication de ce que signifie « protéger », 
laissant ainsi la porte grande ouverte aux activités 
industrielles dans les aires marines protégées, 
comme c’est le cas en France. L’accord censé 
mettre un terme à l’effondrement du vivant 
abandonne totalement la proposition de 
10 % de protection « stricte », bien qu’il 
s’agisse de la mesure la plus efficace pour 
régénérer la vie marine.

Une opération de marketing écologique de 
plus 
Pour couronner le tout, la France a 
instrumentalisé la « Coalition de la Haute 
Ambition pour la Nature et les Peuples ». 
Lancée en janvier 2021 lors du One Planet 
Summit, elle rassemble plus de 100 pays qui, en 
théorie, portent ensemble l’objectif de protéger 
30 % des terres et des mers du monde d’ici 2030. 
Or, sous l’influence de la France, la coalition 
se refuse à défendre en bloc les standards 
de protection de l’UICN dans les instances 
internationales. Un fait d’autant plus regrettable 
que le Costa Rica, qui co-dirige la coalition avec la 
France, a effectivement respecté ces standards et 
protège bien 30 % de ses eaux. 

La France, une nation écocide 
En résumé, en Europe, en France et au niveau 
global, la France a systématiquement travaillé 
à amoindrir les standards de protection dans 
les aires marines protégées. Notre pays 
contribue à maintenir le statu quo d’un 
océan surexploité, sous emprise des pêches 
industrielles, quand nous avons le plus besoin 
que le poumon de la Terre soit en mesure 
d’absorber nos excédents de carbone. 

Notre combat continue en 2023 
En 2022, nos enquêtes et positions sur les 
aires marines protégées ont été citées dans 
près de 200 articles de presse, apportant de 
la nuance dans l’auto-congratulation des 
pouvoirs publics au sortir du One Ocean 
Summit et de la COP15. Inlassablement, 
BLOOM a contrecarré le discours de la protection 
« à la française » et continuera de le faire en 
2023, notamment en allant au bout de l’action en 
justice devant le Conseil d’État contre le décret 
du 12 avril. Face à l’imposture du gouvernement 
français, il sera aussi nécessaire de faire preuve 
de pédagogie auprès des pêcheurs artisans, à qui 
le gouvernement fait croire qu’interdire la pêche 
industrielle dans les AMP signifie également la fin 
de la pêche artisanale dans ces mêmes aires.

Parce que les « parcs de papiers » ne nous 
permettront pas de protéger la nature, la stabilité 
du climat et la pérennité de la pêche artisanale, 
nous ne cesserons de demander :

   Une politique ambitieuse de protection 
marine : la France doit se prononcer sur la scène 
européenne et internationale pour l’interdiction 
de la pêche industrielle dans au moins 30 % de 
l’océan et une protection « stricte » dans au moins 
10 % des eaux.

   Un réseau français d’aires marines 
protégées cohérent et représentatif 
des écosystèmes : les objectifs de 30 % de 
protection marine et de 10 % de « protection 
stricte » doivent être tenus par façade maritime 
et pas uniquement en faisant « du chiffre » dans 
les eaux éloignées et peu fréquentées des Terres 
australes ou de l’océan Pacifique.

   L’interdiction de la pêche industrielle 
dans toutes les aires marines 
protégées françaises : en accord avec les 
recommandations de l’UICN.
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PROGRAMME Senne démersale
Depuis l’interdiction de la pêche électrique, obtenue par BLOOM en 2019, les 
industriels néerlandais semblent redoubler d’imagination pour remplacer une 
pêche destructrice par une autre. La senne démersale fait partie de ces techniques. 
Son attrait principal pour les industriels est qu’elle consomme moins de carburant 
qu’un chalut de fond. Il s’agit donc d’un choix plus économique, bien qu’aussi 
peu écologique. L’industrie néerlandaise détient au minimum 30 senneurs dont 
13 navires sous pavillon étranger (français, belge, allemand et anglais).
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Manifestation de 
pêcheurs français et 
anglais au milieu de 
la Manche, le 22 mai 
2022.

C’est une technique de pêche 
ultra-technologique de l’industrie 
néerlandaise. Elle consiste à placer un 
filet en forme d’entonnoir relié par ses deux 
extrémités à un long câble sur le fond marin, 
pour encercler la zone de pêche. Ce câble est 
ensuite mis en vibration, créant un « mur de 
sédiments » qui piège tous les poissons du 
périmètre, capturés peu à peu par le filet. 
Le déploiement d’un seul senneur impacte 
une zone moyenne de 3 km2. Comme le 

chalutage de fond, la senne démersale n’est 
pas sélective et pêche notamment une part 
substantielle de juvéniles. Son impact est 
désastreux d’un point de vue écologique 
mais aussi social. Par leur efficacité, leur 
mobilité et leur empreinte spatiale 
démesurée, les senneurs néerlandais 
menacent les écosystèmes marins, mais 
également les moyens de subsistance des 
pêcheurs artisanaux français, dépendant 
des espaces côtiers.

Qu’est-ce que la senne démersale ?
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L’APPEL À L’AIDE DES PÊCHEURS

En 2021, BLOOM a été alertée par des 
pêcheurs français du Nord et de Normandie 
qui déploraient d’être inaudibles des 
pouvoirs publics et du Comité national 
des pêches maritimes et des élevages 
marins (CNPMEM) quant à leur demande 
d’encadrement de la senne démersale. La 
présence en Manche de senneurs hollandais a 
provoqué des heurts avec les pêcheurs français 
qui accusent les navires néerlandais de vider 
la mer et de pratiquer une politique de la 
terre brûlée. Face à la difficulté de changer la 
réglementation, BLOOM a d’abord mis en place 
dès 2021 une stratégie des embûches dans 
l’objectif de restreindre la senne démersale 
en Manche, en soutenant la mise en place 
du contrôle systématique des senneurs au 
débarquement.

L’interdiction de la senne démersale a réalisé 
l’exploit de rassembler les pêcheurs français et 
anglais derrière une cause commune. Le 9 mai 
2022, à l’initiative de BLOOM, Greenpeace UK 
et Pleine Mer, un navire anglais et un navire 
français se sont retrouvés au milieu de la 
Manche pour symboliser cette union et 
engager un combat commun contre cette 
pêche industrielle destructrice. S’en est suivi 
un rassemblement au port de Boulogne-sur-Mer, 
où BLOOM avait organisé une conférence de 
presse et reproduit une « senne de crime » pour 
demander un moratoire sur la senne démersale.

UNE DÉRIVE DANS LA POLITIQUE 
COMMUNE DE LA PÊCHE

Après l’action de terrain, l’action juridique. 
Profitant de la révision de la Politique commune 
de la pêche (PCP) – le pendant halieutique de 
la politique agricole commune européenne –, 
BLOOM a proposé un amendement 
interdisant aux pays bénéficiant de droits 
historiques dans les eaux françaises d’y 
pratiquer la senne démersale. En effet, 
l’article 5 de la PCP, initiée en 1983, a pérennisé 
des relations de voisinage existant avant 
la mise en place du texte. L’accès aux eaux 
d’un pays européen est ainsi autorisé aux 
catégories de navires étrangers qui opéraient 
traditionnellement dans ses eaux. La senne 
démersale n’existant pas en 1983, il n’existe aucun 
droit historique pour sa pratique en Manche. 
Les senneurs néerlandais ne devraient donc pas 
pouvoir invoquer l’article 5 pour obtenir l’accès 
aux eaux françaises. L’amendement, déposé par 

les eurodéputés Caroline Roose (EELV), Manuel 
Bompard (LFI) et Nora Mebareck (PS) en mai 2022 
permettrait ainsi de corriger la dérive observée 
dans l’interprétation de l’article 5 de la PCP.

Durant les mois de juin et de juillet, BLOOM s’est 
rendu plusieurs fois au Parlement européen avec 
une délégation de pêcheurs pour convaincre 
les élus d’adopter l’amendement. Les pêcheurs 
côtiers obtiennent finalement gain de cause le 12 
juillet, quand la Commission de la pêche du 
Parlement européen vote – à 12 voix contre 
11 – l’interdiction de la senne démersale 
dans les eaux territoriales françaises. Une 
première étape importante avant la réunion du 
trilogue, la négociation finale et opaque entre le 
Parlement, la Commission et le Conseil de l’UE.

LA MOBILISATION CITOYENNE 
S’INTENSIFIE

Étape suivante : convaincre le Conseil de l’UE, 
où siègent les représentants des États-membres. 
À la rentrée 2022, BLOOM a rencontré les 
représentations permanentes de la Belgique, 
la Bulgarie, l’Irlande, la Finlande, la France, 
l’Irlande, la République Tchèque et la Slovénie. 
L’association a publié un document de plaidoyer 
en français et en anglais réunissant l’ensemble 
des arguments scientifiques, écologiques, sociaux 
et économiques en faveur de l’interdiction de la 
senne démersale.

La mobilisation a pris une nouvelle ampleur 
à l’approche de la réunion de trilogue 
le 29 septembre. Le 14 septembre, BLOOM 
a lancé une pétition adressée au Président 
Emmanuel Macron pour que la France défende 
l’interdiction de la senne démersale au sein du 
Conseil. Cette pétition a obtenu le soutien 
de 65 000 signataires. BLOOM a ensuite lancé 
une interpellation via sa plateforme iPolitics à 
destination du Président Emmanuel Macron, 
du Secrétaire d’État en charge de la mer Hervé 
Berville et des différents ministres européens 
en charge de la mer et de l’agriculture. Ceux-ci 
ont reçu des centaines de tweets rappelant les 
arguments de BLOOM.

LES PÊCHEURS PRENNENT 
AUSSI LA PAROLE

Notre campagne pour l’interdiction de la senne 
démersale a rencontré un consensus total au sein 
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des pêcheurs français, rassemblant pêcheurs 
artisanaux et pêcheurs semi-industriels. Les 
pêcheurs de Normandie et des Hauts-de-France, 
concernés par la concurrence directe avec 
les méthodes de pêche anti-écologiques des 
Néerlandais, se sont exprimés dans un sondage 
organisé par le Comité régional des pêches de 
Normandie (CRPMEM) et l’Organisation des 
pêcheurs normands (OPN). A la question 
« êtes-vous favorable à l’interdiction de la 
senne démersale dans les 12 milles pour tous 
les pavillons ? », 98 % des pêcheurs sondés 
ont répondu « oui » (205 pêcheurs ont pris part 
au sondage). 

Plusieurs pêcheurs français ayant décidé 
de pratiquer la senne démersale pour 
rester compétitifs ont eux-mêmes demandé 
l’interdiction de la méthode dans laquelle ils ont 
investi. BLOOM a notamment recueilli et diffusé 
le témoignage de Wilfried Roberge, patron d’un 
chalutier senneur à Port-en-Bessin, qui a décidé 
de ne plus pratiquer la senne mais de conserver 
sa licence afin d’éviter la construction d’un 
nouveau senneur.

LES ÉLUS SE MOBILISENT

En plus d’une belle mobilisation en ligne, 
BLOOM a obtenu de nombreuses prises 
de paroles dans les médias, notamment 
une tribune de Claire Nouvian dans Libération, 
une tribune cosignée par 130 députés dans Le 
Monde et  une lettre ouverte de Xavier Bertrand, 
président de la région Hauts-de-France. Le 
député Sébastien Jumel (Gauche démocrate 
et républicaine – NUPES) est à l’initiative 
d’une proposition de résolution, cosignée 
par 143 députés, qui « invite le gouvernement 
à soutenir, pour la durabilité des ressources 
halieutiques et du modèle de pêche artisanale 
français, l’interdiction de la senne démersale dans 
les eaux territoriales françaises entre Dunkerque 
et Grandcamp-les-Bains dans les prochaines 
discussions du trilogue européen ».

La conférence de presse organisée avec Sébastien 
Jumel le jour de la publication de la tribune 
des députés dans Le Monde a d’ailleurs été la 
scène d’un coup de théâtre. BLOOM y a appris 
qu’Hervé Berville avait appelé des députés 
Renew pour les dissuader de soutenir 
l’interdiction de la senne démersale en 
Europe. Le tweet de Claire Nouvian révélant 
l’implication personnelle du Secrétaire d’État a 
obtenu plus de 10 000 retweets, ce qui a valu trois 
appels téléphoniques et deux emails du ministère 
afin de joindre la fondatrice de BLOOM.

Le 28 septembre, à la veille du trilogue, une 
deuxième conférence de presse a été organisée 
par Sébastien Jumel (GDR), avec la participation 
des députés François Ruffin (LFI), Gérard Leseul 
(PS), Richard Ramos (MoDem) et Charles Fournier 
(EELV), le représentant de l’Organisation de 
producteurs « les pêcheurs normands » Mathieu 
Vimard, les pêcheurs Philippe Calone et Jean-
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Baptiste Houchard ainsi que la fondatrice de 
BLOOM Claire Nouvian pour continuer à faire 
pression avant le jour J.

LA FRANCE ABANDONNE  
SES PROPRES PÊCHEURS

Malgré la demande des pêcheurs, des 
députés et de BLOOM, la réunion de trilogue 
s’est conclue par un statu quo, c’est-à-dire le 
maintien de la senne démersale dans les eaux 
territoriales françaises. Les navires néerlandais 
restent libres de s’arranger comme bon leur 
semble avec l’article 5 de la PCP, pendant que de 
nombreux pêcheurs du Nord sombrent dans la 
faillite et la précarité économique. Cette trahison 
des intérêts français et de l’intérêt général est 
incompréhensible. 

Les arguments mis en avant par les représentants 
français pour justifier leur position contre 
l’interdiction de la senne démersale nous laissent 
perplexes. Selon Pierre Karleskind, eurodéputé 
Renew et rapporteur du texte, l’amendement 
était « mal formulé » et « discriminatoire » contre 
les Pays-Bas et la Belgique, là où sont pavillonés 
les senneurs. Pour Hervé Berville, l’amendement 
« menaçait » la Politique commune de la pêche 
en demandant une concertation supplémentaire 
(sic). Or, le Parlement européen avait déjà réalisé 
une analyse juridique sur la conformité de 
l’amendement avec la PCP. Pierre Karleskind ne 
pouvait l’ignorer : il en a fait la demande lui-même 
dans une tentative de faire dérailler la proposition. 
Les juristes du Parlement avaient ainsi confirmé 
que l’amendement porté par Caroline Roose était 
tout à fait conforme. 

« Trahison à la nation. Trahison à la 
jeunesse. Trahison à notre avenir. » Par ces 
trois phrases dénonçant le rôle de la France 
dans la perte du trilogue, BLOOM a provoqué 
un nouveau tollé sur les réseaux sociaux, au 
point de pousser Hervé Berville à organiser 
une rencontre avec notre ONG quelques jours 
plus tard, le 3 octobre, avenue de Ségur. Le 
Secrétaire d’État y a répété le même discours 
cynique selon lequel la France ne pouvait rien 
faire et l’amendement était inadapté, déclenchant 
une véritable passe d’armes avec les représentants 
de BLOOM. Le rendez-vous s’est terminé sur 
un mensonge supplémentaire : la promesse 
que BLOOM serait associée aux négociations 
du « Gentleman Agreement », un accord pour 
« encadrer » (mais réellement « entériner ») la 
pratique de la senne démersale dans les eaux 
françaises (voir l’encadré). Il n’en fut rien.

Le Comité national des pêches et les pouvoirs 
publics n’ont en effet pas perdu de temps 
avant de remettre sur la table leur Gentleman 
Agreement. Quelques heures seulement après la 
fin du trilogue, les pêcheurs ont reçu le premier 
d’une série d’emails pour obtenir leurs signatures. 
BLOOM a dénoncé les pressions exercées 
par le CNPMEM et le gouvernement pour 
faire accepter cet accord. Les représentants 
des pêcheurs ont malgré tout fini par le signer le 
24 novembre au soir.

NOS PERSPECTIVES

Malgré le rejet de l’amendement pour 
l’interdiction de la senne démersale, nous 
avons gagné une bataille culturelle. Nous 
avons installé le sujet sur la scène politique 
et médiatique. Même si nous ne sommes pas 
parvenus à faire adopter cette interdiction, nous 
avons réussi à faire de la senne démersale un 
véritable sujet de préoccupation. BLOOM ira au 
bout de cette affaire pour remonter à la source 
de cette décision, qui obéit de toute évidence à 
une rationalité honteuse. Le combat pour faire 
interdire la senne démersale en Europe continue.

Le Comité national des pêches maritimes et des élevages 
marins (CNPMEM) est un organisme de droit privé chargé 
de missions de services publics. Avec les Comités régionaux 
(CRPMEM) et départementaux (CDPMEM), son rôle est 
d’assurer la représentation des intérêts des pêcheurs 
français. Alors que tous les pêcheurs paient des cotisations 
professionnelles obligatoires auprès de ces comités, les 
petits pêcheurs y sont sous-représentés. Ils sont nombreux à 
critiquer le Comité national des pêches, qu’ils considèrent de 
connivence avec les gros armements industriels.

Depuis 2020, le CNPMEM défend un projet d’accord des 
lobbies néerlandais pour « l’encadrement » de la senne 
démersale dans la Manche – le Gentleman Agreement – 
contre le souhait des pécheurs français, qui demandent eux 
un moratoire généralisé de cette pratique. L’accord propose 
des limitations difficiles à contrôler (comme une limite du 
nombre de jours de pêche) et donc inutiles. Sous couvert 
d’apaiser les tensions entre les pêcheurs néerlandais et 
leurs voisins de la Manche, le Gentleman Agreement institue 
au contraire un précédent pour légitimer la présence des 
senneurs néerlandais dans les eaux françaises.

Le Comité national des pêches 
maritimes et des élevages marins 
(CNPEM) et le Gentleman Agreement
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Depuis plusieurs années, BLOOM mène un 
programme de recherche visant à faire la lumière 
sur les accords de pêche entre les pays africains 
et les grands blocs de pêche comme l’UE, la 
Chine, la Russie et le Japon. Ces partenariats 
économiques sont mal connus du grand public. 

Ils sont pourtant pointés du doigt depuis leur 
création à la fin des années 1970 pour avoir 
exporté la surcapacité de pêche des pays 
développés vers les eaux poissonneuses et peu 
surveillées d’Afrique, en échange de maigres 
contreparties financières. Ces accords portent 
ainsi une responsabilité dans la surpêche et 
l’érosion de la biodiversité dans les eaux du 
continent africain, avec des effets méconnus 
sur la sécurité alimentaire et la stabilité socio-
économique de ces régions littorales.

LES PÊCHES THONIÈRES : 
UN CAS EMBLÉMATIQUE DES 
PRATIQUES ANTI-ÉCOLOGIQUES 
ET NÉOCOLONIALES DES 
FLOTTES EUROPÉENNES

En 2021, BLOOM a participé à plusieurs travaux 
d’analyse importants sur le modèle économique 
des flottes de pêche distantes françaises dans les 
eaux africaines, ainsi que sur la base juridique 
et les implications de la notion de « surplus » (la 
ressource halieutique qu’un pays ne peut exploiter, 
faute de moyens) au cœur de nombreux accords 
de pêche. Ces recherches ont mené BLOOM à 
s’intéresser plus précisément aux pêches thonières 
de l’océan Indien, dont la France et l’Espagne 
sont des acteurs majeurs. Elles représentent 
en effet un exemple criant des pratiques anti-
écologiques et néocoloniales des flottes distantes 
en Afrique et portent une responsabilité majeure 
dans la dégradation des écosystèmes marins et des 
stocks de thons de l’océan Indien.

En Europe, le thon est un produit de 
consommation de masse, principalement en 
conserve. C’est le poisson le plus consommé 

PROGRAMME Pêches en Afrique

par les Français, avec près de 4 kilos par an 
et par habitant. Il ne s’agit pas là de thon rouge, 
espèce emblématique de la Méditerranée, mais 
d’espèces tropicales : principalement la bonite, le 
thon albacore et le thon obèse. 

Le secteur de la pêche thonière représente près 
de 10 % des captures de poissons et soutient 
un vaste commerce international dont la valeur 
est estimée à plus de 42 milliards de dollars 
au niveau mondial. Les eaux bordant l’Afrique 
représentent la deuxième zone de pêche thonière 
au monde (derrière l’océan Pacifique ouest). 

Au fil des années, l’Espagne et la France ont 
déployé une énorme flotte industrielle en 
Afrique : en 2021, 48 thoniers senneurs, dont la 
longueur moyenne est de 82 mètres, y étaient 
actifs. L’Espagne et la France capturent 
à elles seules plus d’un quart du thon 
officiellement pêché en Afrique : avec 
respectivement 17,5 % et 8,0 % des captures, 
elles occupent les deux premières places du 
classement des plus gros pêcheurs thoniers de 
la région. Ces chiffres sont très sous-évalués 
puisqu’il existe un problème de sous-déclaration 
chronique, mais aussi car le troisième pays de 
pêche le plus important, les Seychelles, est en 
réalité un État de complaisance : l’intégralité 
de sa flotte de thoniers senneurs appartient à 
des intérêts français et espagnols. Une fois ce 
pays comptabilisé, les captures françaises et 
espagnoles montent à un tiers du total. 

Les pêches thonières européennes sont 
en outre majoritairement réalisées avec 
des méthodes non-sélectives comme la 
« senne tournante » et les « dispositifs de 
concentration de poisson » (DCP)* dérivants, 
des radeaux connectés déployés à grande 
échelle pour agréger et capturer toute vie marine. 
Cette méthode de pêche génère de très nombreux 
rejets. En 2018, 96 % des captures européennes 
dans l’océan Indien ont été réalisées sous DCP. 
Des espèces vulnérables – telles que les raies 
manta ou les requins soyeux et longimanes – sont 
anéanties par centaines de milliers de kilos 
chaque année à cause des méthodes des thoniers 
européens.

*Les DCP dérivants – utilisés par les senneurs industriels – ne 
doivent pas être confondus avec les DCP ancrés, utilisés par les 
petits pêcheurs près des côtes, qui ont un impact environnemental 
marginal mais qui assurent la sécurité en mer et donc une sécurité 
alimentaire accrue.

Dans la continuité du programme « Accords de 
pêche », BLOOM a enquêté sur les pratiques 
destructrices des flottes de pêche lointaine de 
l’Union européenne dans les eaux africaines.
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UN SECTEUR HORS-LA-LOI 

De leur propre aveu, les thoniers français 
ne respectent pas les quotas qui leur sont 
attribués. Ils sont constamment en situation 
d’« infraction involontaire », c’est-à-dire 
qu’une partie de leurs captures passe déjà 
sous le radar des scientifiques qui font état 
de la santé des populations de poissons, 
mais aussi des autorités fiscales. Ils se 
rendent donc coupables de fraude fiscale.

Jusqu’ici, les lobbies industriels ont obtenu 
de la France qu’elle ferme les yeux sur les 
pratiques illégales de la flotte thonière. Plus 
grave encore, l’État leur a même accordé un 
traitement de faveur. La France a notamment 
délégué les opérations de contrôle aux 
pécheurs thoniers eux-mêmes et publié une 
circulaire en 2015 les exemptant de l’obligation 
de respecter la réglementation européenne 
sur les déclarations de capture. Pour ces deux 
raisons, depuis juin 2021, l’État est sous la 
menace d’une procédure d’infraction de la 
Commission européenne. Le 29 septembre 
2022, la Commission a fini par publier un avis 
motivé, enjoignant la France à mettre en œuvre 
les dispositions nécessaires pour respecter le 
Règlement de contrôle – le cadre général du 
contrôle des flottes de pêche européennes, 
à l’intérieur comme à l’extérieur des eaux de 
l’Union européenne – dans un délai de deux mois. 
A défaut, elle peut saisir la Cour de justice de l’UE. 
La Commission n’a pas encore mis cette menace à 
exécution. 

Pendant ce temps, les flottes européennes 
continuent de piller les eaux africaines. Or, 
le problème que pose leurs pratiques dans 
l’océan Indien dépasse la conservation marine. 
Leurs captures non-déclarées sont dérobées 
à des pays faisant face à des problèmes de 
ressources, d’emplois et de sécurité alimentaire. 
En participant à la surexploitation des eaux 
africaines, l’Union européenne et d’autres 
nations puissantes comme la Russie 
ou la Chine contribuent directement à 
l’appauvrissement extrême du Sud et créent 
les conditions propices à des migrations 
économiques massives et plus encore de 
tragédies humaines.

La Commission des thons 
de l’océan Indien (CTOI) 
détermine les critères 
d’allocation des quotas, 
c’est-à-dire la manière 
dont le « gâteau » de 
la pêche dans l’océan 
Indien est partagé entre 
les États. La quantité de 
captures historiques est 
actuellement le critère 
majeur d’attribution, mais 
depuis 2011, deux visions 
s’affrontent : 

   d’un côté, celle des 
pays côtiers (comme 
Madagascar, le Kenya, 
etc.) qui veulent se 
réapproprier leurs 
ressources marines et 
demandent que ce qui 
a été historiquement 
pêché dans leurs eaux 
soit reconnu comme leur 
appartenant, et non à 
ceux qui y ont pêché dans 
le passé ; 

   de l’autre, celle 
des Européens, qui 
considèrent que tout ce 
qu’ils ont historiquement 
pêché leur appartient, 
que ce soit en Haute 
Mer ou dans les 
zones économiques 
exclusives (ZEE) des États 
côtiers de la région, 
ces « antériorités » 
constituant le socle 
légitime de leur présence 
immuable dans les eaux 
d’Afrique.

La position des lobbies 
industriels ainsi que les 
hauts fonctionnaires et 
politiques européens 

revient donc à conserver, 
ad vitam æternam, leur 
ascendant colonial et 
industriel sur les pays 
du Sud. Cette domination 
historique trouve 
notamment ses racines 
dans le subventionnement 
massif des flottes, comme 
les flottes thonières 
française et espagnole 
pour lesquelles les citoyens 
de l’UE ont couvert des 
coûts s’élevant à plusieurs 
centaines de millions 
d’euros au fil des années, 
afin de leur permettre 
d’opérer dans le cadre des 
accords d’accès à la pêche 
établis entre l’UE et une 
vingtaine de pays d’Afrique. 
L’argent des contribuables 
européens a donc participé 
à la surexploitation des 
eaux africaines, avec des 
conséquences sociales 
et environnementales 
désastreuses.

Sur ce point, notre directeur 
scientifique Frédéric Le 
Manach a co-signé une 
publication dans la revue 
scientifique Frontiers 
examinant la relation 
entre les subventions 
publiques colossales dont 
ont bénéficié les nations 
de pêches lointaines à leur 
développement dans l’océan 
Indien et les négociations 
d’allocation de possibilités 
de pêche actuellement en 
cours au sein de la CTOI. 
« Subsidies and allocation: 
A legacy of distortion and 
intergenerational loss », a 
été publiée le 6 décembre.

L’attribution des quotas de pêche 
dans l’océan Indien
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LE DÉBUT DU « TUNAGATE » 

Le travail de BLOOM en 2022 a constitué à 
retracer la stratégie d’influence toxique de 
l’Union européenne – en l’occurrence, de la 
France et de l’Espagne – pour détruire toute 
ambition environnementale dans l’océan Indien 
et blanchir les fraudes systémiques de leurs 
thoniers senneurs. BLOOM a commencé à rendre 
publique ses recherches avec une révélation 
emblématique de l’impunité des lobbies 
thoniers français et européens en Afrique : un 
cas de pantouflage impliquant le transfert 
d’une fonctionnaire clé de l’administration 
française vers le plus grand lobby de la pêche 
européenne. Cette affaire a marqué le début de 
la série d’investigation « TunaGate ». 

Le 14 novembre, BLOOM révélait que la 
fonctionnaire chargée au sein de l’administration 
française de la gestion et du contrôle des flottes 
thonière de l’océan Indien – Mme Anne-France 
Mattlet – avait été détachée au sein du lobby 
thonier français Orthongel pendant un an avant 
d’être « mise à disposition » du puissant lobby 
européen de la pêche industrielle Europêche, 
où Mme Mattlet officie désormais en tant que 
directrice du « groupe thon », pour représenter les 
intérêts des thoniers européens à Bruxelles. 

La loi est pourtant claire. Elle interdit à toute 
personne ayant exercé une fonction publique de 
rejoindre le privé pour travailler sur les dossiers 
dont elle avait la responsabilité avant l’expiration 
d’un délai de trois ans suivant la cessation de ses 
fonctions (article 432-13 du Code pénal). Or, Mme 

Mattlet travaillait manifestement sur les dossiers 
pour lesquels elle est désormais lobbyiste. 

En plus de ses fonctions au sein de 
l’administration française, elle était également 
présidente du « comité d’application » de la 
Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) 
jusqu’en mars 2022. C’est dans le cadre de cette 
Commission que sont discutés les quotas de 
pêche, les contrôles (inexistants) des flottes, leur 
surveillance, etc. Cet organe de gestion occupe 
une position stratégique pour les industriels 
européens, l’océan Indien étant une zone de 
pêche primordiale pour leurs flottes. Avant de 
rejoindre le secteur privé, Mme Mattlet 
avait ainsi la responsabilité des accords 
de pêche entre la France et l’Afrique. 
Elle devait résoudre leurs « problèmes 
d’application » et participait à la « rédaction 
des instructions » et aux « coordinations 
interministérielles » pour définir les 
positions de négociation de la France.

BLOOM s’est ainsi rapprochée de l’association de 
lutte contre la corruption ANTICOR et a signalé ce 
cas de transfuge au Procureur de la République 
le 9 novembre. Le 16 novembre, BLOOM 
s’est également associée à l’ONG Corporate 
Europe Observatory (CEO) pour déposer une 
plainte au Registre de transparence de l’Union 
européenne – le registre des lobbies européens 
– contre Othongel et Europêche. Les deux ONGs 
considèrent que ces lobbies ont enfreint le code 
de conduite du registre en recrutant Mme Mattlet 
malgré ce que stipule la loi française.
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UN MOMENT DE BASCULE :  
LA NÉGOCIATION DU 
RÈGLEMENT DE CONTRÔLE

Le timing de ce transfuge et tout sauf anodin : 
il survient alors que se renégocie à Bruxelles le 
« Règlement de contrôle » qui, comme son nom 
l’indique, prévoit le cadre général du contrôle des 
flottes de pêche européennes partout où elles 
opèrent. L’objectif des lobbies est d’obtenir une 
« marge de tolérance » plus favorable, c’est-à-dire 
d’augmenter la part acceptable de captures 
non-réglementaires concédées aux flottes.

La marge de tolérance définie dans le Règlement 
de contrôle de 2009 actuellement en vigueur 

est de 10 %. Cela signifie qu’un thonier contrôlé 
avec 10 % de poissons de plus que ce qu’il 
a indiqué dans son journal de bord ne sera 
pas verbalisé. La définition actuelle de cette 
marge de tolérance n’est pas parfaite, mais un 
amendement adopté en Commission de la pêche 
du Parlement européen pourrait aggraver les 
choses. L’amendement prévoit d’augmenter 
drastiquement la tolérance envers les « erreurs » 
(ou la triche) des flottes de pêche de 10… à 
25 % ! En cas de contrôle au débarquement, un 
navire aurait donc le droit de s’être « trompé » 
à propos d’un quart des volumes capturés ! En 
cas d’absence de contrôle, ce navire pourrait 
à nouveau se « tromper » de 25 % entre la 
déclaration du journal de bord – déjà 25 % moins 
importante que la réalité – et celle du volume 
vendu. 

Très concrètement, cela signifie qu’un navire 
pourra :

  augmenter ses volumes de captures dans 
un contexte d’effondrement de la biodiversité 
marine et de surexploitation chronique des 
populations de thons ; 

  pêcher plus « salement », avec des méthodes 
non-sélectives ; 

  et frauder plus facilement, car augmenter les 
marges d’erreur équivaut à donner un blanc-
seing pour sous-déclarer les captures de manière 
systématique.

C’est une mesure pousse-au-crime qui facilite 
grandement la fraude financière, car tout ce qui 
n’est pas déclaré peut être vendu en dehors de 
tout contrôle et donc échapper à toute fiscalité.

Europêche est un lobby 
réunissant les plus gros 
armateurs industriels 
d’Europe, comme l’Union des 
armateurs à la pêche de France 
(UAPF), la Compagnie française 
du thon océanique (CFTO) – sous 
capitaux néerlandais du 
consortium géant Parlevliet & van 
der Plas –, ou encore la Pelagic 
Freezer-Trawler Association (PFA), 
dont les navires-usines jusqu’à 
145 m de long ciblent les poissons 

pélagiques en Afrique. Instauré 
en avril 2022, le « groupe thon » 
d’Europêche représente les intérêts 
de deux organisations européennes 
de pêche au thon tropical : le lobby 
espagnol OPAGAC-AGAC et le lobby 
français Orthongel.

Dans un rapport publié en octobre 
2022, Europêche a été identifié 
comme l’un des lobbies les 
plus climaticides et écocides 
de Bruxelles par le think tank 

InfluenceMap. Sur une échelle 
de A (le meilleur classement) 
à F (le pire), le lobby a reçu 
la note globale de E-, à une 
demi-place de la pire note 
possible, détenue par les 
lobbies pétroliers et miniers. 
Europêche est épinglé pour son 
influence nuisible sur les décisions 
publiques, s’opposant presque 
systématiquement aux mesures 
de protection de la biodiversité 
et bloquant les politiques visant 
à réduire la perte vertigineuse 
d’espèces sauvages en cette 
période d’extinction accélérée du 
vivant sur terre. 

Europêche, l’un des pires lobbies européens
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Le ZUBEROA, un 
thonier senneur 
de l’entreprise de 
pêche espagnole 
Atuneros 
Congeladores 
y Transportes 
Frigoríficos S.A. 
(ATUNSA).
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OPÉRATION BLANCHIMENT 
D’ANNÉES DE PÊCHE ILLÉGALE 
PAR L’ÉTAT FRANÇAIS

Plutôt que de contraindre les industriels 
à transformer leurs pratiques, la France 
a entièrement fait siennes les demandes 
des lobbies thoniers et joue un rôle 
extrêmement néfaste dans les négociations 
du Règlement de contrôle. En effet, le 
gouvernement a ouvertement soutenu le 
lobbying forcené des armateurs industriels et 
directement appelé les députés du Parlement 
européen à adopter des amendements 
augmentant de façon exponentielle la tolérance 
pour leurs captures non-réglementaires. De plus, 
la France a omis de mentionner la procédure 
d’infraction ouverte à son encontre et a ainsi 
menti sur ses motivations réelles : éviter une 
condamnation et légitimer les dépassements de 
captures sur lesquels elle ferme les yeux depuis 
des années. 

Orthongel et l’État français tentent de modifier 
la loi européenne pour légitimer a posteriori 
leurs pratiques illégales et désastreuses pour la 
vie marine, quitte à démanteler le cadre légal de 
protection de l’environnement de toute l’UE. C’est 
pourquoi l’État français a envoyé sa fonctionnaire 
la plus stratégique en mission spéciale pour 
anéantir la norme européenne et rendre 
caduque la procédure d’infraction ouverte par la 
Commission européenne à son encontre. 

BLOOM BRISE L’OPACITÉ  
DU SECTEUR

BLOOM a révélé cette affaire dans un dossier 
d’investigation intitulé « Le Far West de la pêche 
thonière en Afrique ». Ce premier épisode 
du « TunaGate » a fait l’objet d’une émission 
spéciale sur Médiapart, diffusée en direct sur 
Youtube et visionnée plus de 25 000 fois. Claire 
Nouvian y était accompagnée de Caroline Roose, 
députée européenne Europe Écologie-Les 
Verts, et Clarence Bathia, juriste chez ANTICOR. 
Notre enquête a également été reprise par de 
nombreux médias majeurs comme Le Monde, Le 
Figaro, Le Parisien, Le Point, L’Obs, Ouest-France, 
etc. Sur les réseaux sociaux, le « fil » Twitter de 
Claire Nouvian révélant l’affaire est devenu 
viral, atteignant plus de 2 millions de vues. 

Parallèlement à cette première révélation, 
BLOOM a lancé la newsletter « BLOOM 
Africa » qui est envoyée régulièrement à plus 

Les statistiques officielles, très largement 
sous-estimées, reconnaissent déjà 

que la majorité des captures provient de 
stocks surpêchés. Sur ces trois espèces, 

deux sont actuellement considérées 
comme surpêchées (le thon albacore et 
le thon obèse) ; la troisième (la bonite) 

est quant à elle pêchée à un niveau 
jamais atteint jusqu’alors. La situation 

est particulièrement problématique 
pour le thon albacore, car l’utilisation 

massive et incontrôlée des « dispositifs de 
concentration de poissons » (DCP) par les 
industriels français et espagnols conduit 
à la capture de très nombreux juvéniles, 

mettant ainsi en danger la population 
de cette espèce : 97 % des thons jaunes 

capturés sous DCP par la flotte européenne 
de senneurs dans l’océan Indien entre 2015 

et 2019 étaient des juvéniles. 

La pêche thonière dans l’océan Indien 
vise trois espèces : 

L’état de santé  
des populations de thons

Le thon obèse

(thunnus obesus, jusqu’à 2,50m)

Le thon albacore

(thunnus albacares, jusqu’à 2,30m)

La bonite rayée

(katsuwonus pelamis, jusqu’à 1,10m)
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NOS DEMANDES

BLOOM a encore de nombreuses révélations 
à faire sur les flottes européennes et la pêche 
thonière dans l’océan Indien. En quelques 
mois, nous avons déjà établi que les fraudes 
sont omniprésentes dans l’industrie : sous-
déclaration, dépassement des quotas, corruption 
de la décision publique, etc. Le but de cette 
campagne est de mettre fin aux pratiques 
destructrices des flottes de pêche distantes 
en Afrique, de proposer une feuille de route 
pour restaurer les écosystèmes et les stocks 
de poissons surexploités de l’océan Indien, 
et aller vers des partenariats plus équitables 
entre l’Europe et les nations africaines. 

L’enquête du Parquet financier est une première 
étape très importante. Nous espérons qu’elle 
augure de la fin de l’impunité pour les lobbies 
industriels. Mais la bataille est loin d’être finie. 
En attendant les résultats de l’enquête, la France 
doit cesser d’obéir à un secteur qui réclame que 
la loi européenne s’adapte à ses fraudes répétées 
et ses pratiques destructrices. L’année 2023 nous 
permettra de continuer à dénouer tous les fils de 
ce secteur qui s’apparente au minimum à un Far 
West et potentiellement à une mafia.

de 200 acteurs clés – dont des ONGs locales, 
des scientifiques spécialisés dans la pêche au 
thon, des décideurs – portant un intérêt pour les 
pêches en Afrique, la conservation marine, la 
biodiversité et les questions liées au climat.

UNE PREMIÈRE VICTOIRE

Suite à la première révélation de BLOOM, 
le Parquet national financier a annoncé le 
2 décembre 2022 qu’il ouvrait une enquête 
préliminaire pour prise illégale d’intérêt. 
Cette enquête est un premier pas crucial pour 
retrouver un peu d’étanchéité entre l’intérêt à 
long terme de tous et les intérêts à court terme de 
quelques-uns.

Il reste évident que ce cas de transfuge aux 
puissants lobbies thoniers n’est que le sommet 
émergé de l’iceberg. Sous la surface existe un 
système de captation de la décision publique 
au profit de la pêche industrielle qui est inscrit 
dans l’appareil d’État. En signalant ce cas 
de transfuge au procureur de la République 
française, BLOOM et ANTICOR entendaient non 
seulement faire respecter les règles de probité et 
d’intégrité qui sont la condition sine qua non de 
l’action publique, mais aussi mettre en lumière 
un système qui cultive les conflits d’intérêts pour 
favoriser les intérêts financiers des industriels au 
détriment de l’intérêt général et en particulier 
de la protection de l’environnement et des 
organismes vivants.
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PROGRAMME Les projets 
offshore de TotalEnergies

En septembre dernier, BLOOM a répondu à l’appel à l’aide reçu d’Afrique 
du Sud pour s’opposer au nouveau projet gazier offshore de TotalEnergies. 
L’activiste écologiste sud-africaine Liziwe McDaid, lauréate du prestigieux 
prix Goldman pour l’environnement la même année que Claire Nouvian, 
a contacté notre fondatrice pour que BLOOM puisse prêter main forte à 
son ONG, The Green Connection. Cette dernière se bat depuis des années 
contre le forage d’énergies fossiles dans les eaux sud-africaines.
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UNE COURSE FOLLE AUX 
ÉNERGIES FOSSILES 

Trop périlleuses, les eaux profondes sud-
africaines, soumises à certains des courants 
océaniques les plus forts du monde, ont 
longtemps été épargnées par les multinationales 
de l’énergie. Jusqu’à récemment, les entreprises 
fossiles considéraient qu’il était impossible 
d’installer leurs infrastructures dans un tel 
environnement. Mais depuis l’année 2014, les 
choses ont changé : le gouvernement sud-africain 
a lancé « l’Opération Phakisa » pour stimuler les 
investissements dans l’exploration pétrolière 
et gazière offshore, se fixant pour objectif 30 
puits d’exploration d’ici 2024, avec le potentiel 
d’extraire neuf milliards de barils équivalents 
pétrole au cours des prochaines décennies. Avec 
le soutien du gouvernement sud-africain, 
Shell, TotalEnergies, Qatar Petroleum, 
PetroSA et d’autres leaders de l’industrie 
ont ainsi jeté leur dévolu sur de nombreux 
« blocs »1 pétroliers et gaziers au large des 
côtes sud-africaines. 

Le Livre blanc de l’Afrique du Sud sur la réponse 
au changement climatique et les experts 
de l’International Institute for Sustainable 
Development (IISD) recommandent tous deux 
une transition vers les énergies renouvelables 
excluant les énergies fossiles, y compris le gaz. 
Toutefois, dans son rapport publié en 2022, 
l’IISD tire la sonnette d’alarme : « Tout porte à 
croire que l’Afrique du Sud est potentiellement 
à la veille d’une vague d’investissements dans 
le gaz qui pourrait s’avérer être une erreur 
très coûteuse pour le peuple sud-africain ». En 
effet, l’implantation de projets d’exploitation 
offshore menace les moyens de subsistance des 
communautés côtières, augmente la probabilité 
d’une catastrophe industrielle comme une marée 
noire, et vient perturber des écosystèmes marins 
exceptionnels. Des sujets auxquels BLOOM est 
particulièrement sensible.

THE GREEN CONNECTION 
SE BAT POUR DONNER LES 
MOYENS AUX PÊCHEURS 
ARTISANAUX DE DÉFENDRE 
LEURS DROITS

Sur le terrain, The Green Connection se mobilise 
pour protéger l’océan et ceux qui en vivent, 
contre l’assaut des multinationales des énergies 
fossiles. Depuis 2020, l’ONG a lancé la campagne 
« Who Stole Our Ocean » afin de sensibiliser les 
communautés côtières sur leurs droits et les 
aider à prendre part aux consultations publiques, 
là où leurs intérêts et ceux de l’environnement 
sont menacés. Elle s’appuie sur des réseaux 
existants de pêcheurs artisanaux, ainsi que 
des organisations écologiques et du secteur de 
l’énergie pour organiser des ateliers de plaidoyer 
auprès des acteurs de terrain et leur donner le 
pouvoir de mener leurs propres combats. C’est 
ce qu’ils appellent le « Legacy Program ». En 
2022, The Green Connection et une coalition 
d’associations et de pêcheurs remportent ainsi 
une victoire contre des projets d’explorations 
sismiques de Shell. L’assaut constant des 
majors fossiles reste malgré tout difficile à 
contrer pour la société civile, chaque victoire 
étant suivie d’une contre-offensive. 

La situation s’est encore aggravée avec le retour 
d’un poids lourd du secteur : TotalEnergies. 

La multinationale française a des vues sur les 
énergies fossiles sud-africaines depuis 2014 et le 
lancement de l’Opération Phakisa. À partir de la 
fin de l’année 2021, elle a multiplié les demandes 
aux autorités locales pour réaliser des études 
sismiques et des forages d’exploration. 

Le 5 septembre 2022, TotalEnergies a déposé une 
demande de licence de production pour exploiter 
deux importants gisements gaziers, pouvant 
contenir jusqu’à un milliard de barils d’équivalent 
pétrole, situés au large de la côte méridionale 
d’Afrique du Sud. La major s’apprête ainsi à 
investir trois milliards de dollars pour lancer des 
opérations de forage dans les eaux profondes 
sud-africaines. Dans sa quête de profits, 
l’entreprise ose même affirmer que son projet 
gazier fait partie d’une transition vers les énergies 
renouvelables pour l’Afrique du Sud, s’entêtant 
dans un « greenwashing » insensé selon lequel le 
gaz ne serait pas une énergie fossile.

 1 - Les « blocs » correspondent à un quadrillage des eaux sud-
africaines en compartiments cartographiques.
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Manifestation de 
pêcheurs artisans 
menée par The 
Green Connection 
à la baie de 
Saldagne en 
Afrique du Sud, le 
26 septembre 2022.
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BLOOM S’AVENTURE DANS  
LES EAUX TUMULTUEUSES  
DE L’OFFSHORE

BLOOM défend ardemment la protection de 
l’océan comme un élément crucial pour lutter 
contre le réchauffement climatique, mais c’est 
la première fois que nous nous engageons dans 
une campagne contre l’exploitation offshore 
d’énergies fossiles. Des temps exceptionnels 
exigent des mesures exceptionnelles. 
L’ouverture des eaux sud-africaines à 
l’exploration pétrolière et gazière constitue 
en effet un risque majeur, non seulement 
pour les citoyens sud-africains, mais pour 
l’humanité.

En juillet 2021, l’Agence internationale de 
l’énergie a publié sa feuille de route pour le 
secteur mondial de l’énergie et a souligné 
qu’« au-delà des projets déjà engagés en 2021, 
aucun nouveau développement de gisement 
de pétrole et de gaz n’est approuvé dans notre 
trajectoire ». Les recommandations de l’Agence 
internationale de l’énergie et du GIEC (Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat) sont sans équivoque. 

Les conséquences désastreuses du 
dérèglement climatique, que nous observons 
quotidiennement, nous rappellent qu’une 
transition énergétique fondée sur l’extraction de 
gaz, encouragée par la cupidité des industriels 
fossiles, détourne les ressources financières 
d’une transition indispensable vers les énergies 
renouvelables. Dans ce contexte, le projet de 
TotalEnergies est absolument incompatible avec 
nos objectifs pour préserver l’habitabilité de la 
planète et limiter le réchauffement climatique à 
1,5°C.

Le gaz est un combustible fossile et ne peut 
être considéré comme une source d’énergie 
durable pour l’avenir. C’est pourquoi BLOOM 
et The Green Connection dénoncent fermement 
la supercherie de TotalEnergies, consistant à 
qualifier de transition énergétique « verte » le 
passage du charbon au gaz.

UNE MENACE POUR LES 
ÉCOSYSTÈMES MARINS

De plus, la major française du pétrole et du gaz 
développe sciemment son projet d’exploitation 
dans une zone de courants extrêmement forts 
et à la biodiversité spectaculaire – abritant 

des otaries à fourrure du Cap, cormorans, fous 
du Cap, requins, dauphins, pour ne citer que 
quelques espèces. Le réseau d’aires marines 
protégées et de zones critiques de biodiversité 
d’Afrique du Sud révèle que ces eaux sont le 
refuge d’une riche biodiversité marine aussi bien 
le long de la côte qu’au large, le long des canyons, 
des monts sous-marins et des bords plus profonds 
du plateau continental.

Les eaux sud-africaines forment notamment 
un « corridor bleu » pour la migration 
de milliers de baleines ainsi qu’un site 
d’alimentation et de ponte pour les phoques, 
les manchots, les pétrels, albatros ou les tortues 
luth, menacées d’extinction. Depuis 2011, 
l’Afrique du Sud a vu des « super-pods » comptant 
jusqu’à 200 baleines à bosse se nourrir dans les 
eaux de la côte sud et ouest. Cela témoigne de la 
nature cruciale des eaux sud-africaines pour la 
biodiversité marine. Cependant, l’exploitation 
pétrolière et gazière perturbe les baleines et leurs 
proies « par la pollution sonore sous-marine, la 
construction d’infrastructures de soutien, les 
fuites de pétrole, le transport maritime associé et 
le risque de marées noires catastrophiques ».2

UN DÉSASTRE POUR LES 
COMMUNAUTÉS CÔTIÈRES

Les communautés de pêcheurs côtiers ne 
bénéficieront pas des profits pétroliers. Elles en 
subiraient pourtant tous les effets négatifs : du 
départ progressif des stocks de poissons face aux 
perturbations industrielles à la pollution due aux 
catastrophes potentielles. Les économies côtières 
sud-africaines reposent en grande partie sur les 
populations de poissons tels que le « snoek » (famille 
des maquereaux) ou la grande sériole (famille des 
carangues). Leurs moyens de subsistance dépendent 
d’un écosystème marin sain. Les pêcheurs artisanaux 
dénoncent ainsi un accaparement de l’océan qui met 
en péril leur mode de vie. 

Dans un cynisme éhonté, TotalEnergies a affirmé 
lors de consultations publiques que ce projet 
gazier créerait des emplois en Afrique du Sud. 
Mais de quels types ? Des emplois temporaires 
qui ne correspondent ni aux qualifications ni aux 
souhaits des pêcheurs locaux. Leurs demandes 
sont claires : ces derniers souhaitent avant 
tout préserver leur activité, leur mode de 
vie et leurs pratiques culturelles, qui sont 
intimement liés à un océan en bonne santé.

2 - Voir le rapport « Protecting Blue Corridors »

https://zenodo.org/record/6196131#.ZFJRw-xBz0o 
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La conférence de presse organisée le 17 octobre 2022 
par BLOOM a été l’occasion de réunir des activistes et 
des personnalités politiques qui dénoncent également 
l’irresponsabilité sociale et environnementale de 
TotalEnergies. 

   La militante écologiste Camille Étienne a fait le 
point sur la mobilisation contre le projet EACOP (East African 
Crude Oil Pipeline), un gigantesque oléoduc de pétrole brut 
entre la Tanzanie et l’Ouganda, mené par TotalEnergies et la 
China National Offshore Oil Corporation. 

   L’eurodéputé Raphaël Glucksmann est revenu sur 
le maintien de la multinationale en Russie après l’invasion 
ukrainienne, qui a continué de fournir du carburant à 
l’agresseur russe. 

   Le député François Ruffin s’est fait l’écho des salariés 
grévistes de TotalEnergies, qui à l’automne 2022 réclamaient 
une hausse des salaires. Il a notamment appelé le 
gouvernement français à taxer l’entreprise à la hauteur réelle 
de ses superprofits. 

   Enfin, l’eurodéputée Karima Delli a dénoncé le 
lobbying de TotalEnergies au Parlement européen et la 
« taxonomie européenne » permettant de faire passer le gaz 
pour une énergie de transition.

Une campagne fédératrice

L’urgence climatique, l’effondrement de la 
biodiversité et la protection des communautés 
de pêcheurs artisans plaident pour un moratoire 
immédiat sur cette ruée vers les énergies fossiles. 
La société civile et les pêcheurs artisans à travers 
l’Afrique du Sud se mobilisent pour mettre un 
terme à l’Opération Phakisa, mais TotalEnergies 
reste sourd aux demandes citoyennes. Le leader 
pétrolier français est au contraire en première 
ligne d’un assaut sans précédent en Afrique du 
Sud contre l’océan, le climat et l’avenir.

The Green Connection a ainsi fait appel 
à BLOOM pour porter la mobilisation 
sud-africaine en France, plus précisément 
à Paris, au plus près du cœur du pouvoir de 
la multinationale. Unies dans la défense de 
l’océan et des pêcheurs artisanaux, les deux ONGs 
ont décidé de mener la campagne ensemble 
contre l’aberrant projet de TotalEnergies. 

LE 17 OCTOBRE : PREMIÈRE 
DÉNONCIATION DU PROJET

Afin de sensibiliser l’opinion publique français, 
BLOOM a organisé une conférence de presse 
le 17 octobre en présence de Camille Étienne 
(activiste environnementale), François Ruffin 
(député La France Insoumise), Karima Delli 
(eurodéputé Les Verts/Alliance Libre Européenne) 
et Raphaël Glucksmann (eurodéputé S&D, Alliance 
Progressiste des Socialistes et Démocrates). The 
Green Connection était également présente 
par visioconférence : Liziwe McDaid, directrice 
stratégique, Neville van Roy, chargé des relations 
avec les communautés et lauréat de l’Eco-warrior 
Gold Award en 2022, et Ntshindiso Nongavu, 
pécheur artisanal et premier plaignant devant les 
tribunaux dans le procès victorieux contre Shell, 
ont pu répondre directement aux questions des 
journalistes français. Une vidéo-témoignage de 
Christian Adams, pêcheur artisanal et activiste 
écologique, a également été diffusée. 

Ensemble, environnementalistes et élus 
français et sud-africains ont demandé 
à TotalEnergies de mettre un terme 
immédiat à tous ses projets d’extraction 
d’hydrocarbures en Afrique du Sud.
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Simultanément, BLOOM a publié un plaidoyer 
reprenant les arguments écologiques et sociaux 
contre l’exploration offshore en Afrique du Sud. 
BLOOM et The Green Connection ont invité 
les citoyens français à faire entendre leurs 
voix en signant une pétition demandant 
à M. Pouyanné, PDG de TotalEnergies, de 
mettre un terme à ce projet avant la COP27, 
pour protéger l’océan, le climat et notre 
avenir. Cette pétition a rassemblé près de 
100 000 signatures. TotalEnergies y a répondu 
le 22 novembre avec une lettre peu convaincante, 
continuant de défendre « l’usage du gaz comme 
énergie de transition » et réaffirmant que le projet 
suivrait son cours. 

LE 25 NOVEMBRE :  
LA CAMPAGNE CIBLE LES 
FINANCIERS DE TOTAL

BLOOM s’est alors tournée vers l’ONG française 
Reclaim Finance, dont la directrice Lucie Pinson est 
également lauréate du prix Goldman (2020). Elles 
ont mis au point une nouvelle stratégie afin de 
s’adresser cette fois-ci aux soutiens financiers 
de TotalEnergies. BLOOM, Reclaim Finance 
et The Green Connection se sont ainsi alliées à 
deux autres organisations, l’ONG Urgewald de 
Heffa Schücking et l’ONG Africa Earth de Makoma 
Lekalakala – pour un total de cinq prix Goldman 
– et ont adressé une lettre à 78 acteurs financiers 
(banques, assurances, fond d’investissement) 
susceptibles de financer TotalEnergies dans 
son expansion en Afrique du Sud. Ces derniers 
étaient appelés à prendre position pour le climat 
et refuser de soutenir les nouvelles exploitations 
de combustibles fossiles en Afrique. Seuls quatre 
d’entre eux se sont engagés à ne pas soutenir la 
major française dans cette direction. Les résultats 
de cette enquête seront rendus publics en février 
2023, à l’occasion de la venue de The Green 
Connection à Paris et à Bruxelles. 

LE 7 DÉCEMBRE :  
LA MOBILISATION SE POURSUIT 
EN AFRIQUE DU SUD

Pendant ce temps, en Afrique du Sud, The Green 
Connection a continué la mobilisation de terrain, 
culminant dans un « National picket day » le 
7 décembre, une manifestation simultanée dans 
un grand nombre de villes côtières comme Le 
Cap, Johannesburg et Durban, en collaboration 
avec des organisations locales. 

Quelques jours avant la COP27, The Green 
Connection a également publié une lettre ouverte 
au président sud-africain Cyril Ramaphosa, lui 
adressant un message fort : « Aujourd’hui, 
alors que le système énergétique de notre 
pays est en lambeaux, nous voyons des 
entreprises comme Shell et Total en profiter 
pour lancer leurs projets pétroliers et gaziers 
offshore, poussés par le gouvernement, 
malgré tous les risques, les décisions de 
justice et l’opposition locale. L’Afrique du Sud 
ne produit pas son énergie et ne développe pas 
son économie en vase clos. Tout est connecté et 
interconnecté d’une manière ou d’une autre. Par 
conséquent, l’objectif ne doit pas simplement 
consister à résoudre la crise énergétique du pays. 
Il doit être de le faire tout en répondant à la réalité 
du changement climatique et en s’attaquant à 
la montée des inégalités et à l’affaiblissement de 
l’économie du pays. » La mobilisation continuera 
jusqu’à que ce message soit entendu. 

LES PRÉMISSES 
D’UNE MOBILISATION 
INTERNATIONALE

L’alliance de BLOOM et The Green Connection a 
permis à la mobilisation sud-africaine de prendre 
une nouvelle ampleur, amplifiant l’action de 
terrain et les revendications des populations 
locales. Il reste toujours une chance de mettre un 
terme au projet de TotalEnergies, actuellement 
dans sa phase de planification, avant que les 
dégâts pour l’environnement et les communautés 
côtières ne soient faits. Il est possible de 
gagner ce combat pour protéger l’écosystème 
exceptionnel des eaux sud-africaines et 
empêcher une multinationale française de 
mener des actions inacceptables à l’étranger. La 
campagne se poursuivra dès février 2023 avec la 
venue de The Green Connection au Parlement 
européen et à l’Assemblée nationale.
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PROGRAMME Subventions nocives

Bien qu’il en existe des estimations globales, 
un manque de transparence subsiste sur les 
aides publiques allouées au secteur de la pêche 
dans le monde. Ces informations sont pourtant 
cruciales pour comprendre quelles flottes sont 
encouragées dans leurs pratiques néfastes par 
des capitaux publics.

Dans le but de lever cette opacité, BLOOM 
a entamé dès 2014 un programme de 
recherche dédié à l’étude des subventions. 
Avec les années, nous avons développé une 
expertise unique à ce sujet. Les analyses 
produites par BLOOM sur les subventions ont 
notamment été déterminantes sur le plan 
législatif dans le succès des campagnes pour 
l’interdiction de la pêche en eaux profondes et de 
la pêche électrique. 

Ce programme au long cours a pour but 
d’établir avec précision les montants des 
subventions directes allouées au secteur de la 
pêche, d’identifier les différentes catégories 
de bénéficiaires, et d’évaluer l’adéquation 
de ces financements avec les objectifs de 
développement durable en France et en 
Europe. Il s’agit de l’un des programmes les plus 
ambitieux de BLOOM, tourné vers une échéance 
clé : les négociations pour le prochain Fonds 
européen pour les affaires maritimes, la pêche 
et l’aquaculture (FEAMPA) qui devraient débuter 
en 2024. En effet, la décision que prendra 
l’Europe sur l’allocation des subventions 
publiques pour la prochaine décennie 
sera déterminante pour notre avenir. C’est 
pourquoi BLOOM mène d’ores et déjà campagne 
pour que les subventions ne soient plus 
employées à détruire l’océan.

Au début des années 1990, les subventions ont été 
identifiées comme les grandes responsables de la 
surpêche au niveau mondial. Au prix de la santé 
des écosystèmes marins, les subventions néfastes 
encouragent les flottes industrielles dans leur 
course effrénée vers toujours plus de rendement. 
Pour mettre fin aux pratiques de pêches 
destructrices, il faut mettre fin aux financements 
qui permettent leur développement.  

Lexique

CSTEP : Comité Scientifique, Technique 
et Économique de la Pêche. Il joue un 
rôle de conseil scientifique auprès de la 
Commission européenne, notamment en 
prévision des négociations annuelles sur 
les Totaux Admissibles de Captures (TAC) 
et quotas de pêche. 

IFOP : Instrument Financier 
d’Orientation de la Pêche (« Financial 
Instrument for Fisheries Guidance » ou 
FIFG en anglais). C’est le programme 
structurel et d’investissement dédié à la 
pêche pour la période 1994-2006. Il est 
divisé en deux itérations, la première 
couvrant la période 1994-1999, la 
deuxième couvrant la période 2000-2006. 
L'objectif de ces fonds est d'apporter un 
soutien financier à la mise en œuvre de la 
Politique commune de la pêche (PCP). 

FEP : Fonds Européen pour la Pêche 
(« European Fisheries Fund » ou EFF en 
anglais). C’est le programme structurel et 
d’investissement dédié à la pêche pour la 
période 2007-2013. 

FEAMP : Fonds Européen pour 
les Affaires Maritimes et la Pêche 
(« European Maritime Fisheries Fund » ou 
EMFF en anglais). C’est le programme 
structurel et d’investissement dédié à la 
pêche pour la période 2014-2020.

FEAMPA : Fonds Européen pour 
les Affaires Maritimes, la Pêche et 
l’Aquaculture (« European Maritime, 
Fisheries and Aquaculture Fund » ou 
EMFFA en anglais). C’est le programme 
structurel et d’investissement dédié à la 
pêche pour la période 2021-2027.
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DE GRANDES AVANCÉES

En 2022, BLOOM a franchi des étapes 
majeures quant à la reconstitution et 
l’analyse des données sur les subventions 
allouées au secteur de la pêche en France ces 
30 dernières années. Notre équipe scientifique 
a terminé de reconstituer les données sur les 
bénéficiaires du Fonds Européen pour la Pêche 
(FEP) entre 2007 et 2013. Elle a non seulement 
corrigé un certain nombre d’erreurs dans les 
numéros d’immatriculation des navires, mais 
aussi enrichi le jeu de données initial avec des 

De façon générale, une subvention est définie comme une contribution financière accordée 
par un État ou un organisme public à un opérateur privé et conférant à ce dernier un bénéfice. 
On en distingue deux types : les subventions directes, qui correspondent à un transfert de 
fonds publics vers un opérateur privé, et les subventions indirectes, qui correspondent au 
renoncement d’un prélèvement financier par la puissance publique.

Il est ensuite possible de catégoriser les subventions suivant d’autres critères, notamment 
économiques, sociaux et environnementaux. En raison du rôle avéré des subventions 
publiques dans la surexploitation des stocks mondiaux de poissons, des économistes de 
l’Université de Colombie-Britannique ont cherché à établir une typologie des aides en fonction 
de leur impact environnemental.

Permettent d’améliorer l’état des stocks, de créer des aires 
marines protégées ou de renforcer les connaissances 
scientifiques.

Contribuent à maintenir ou à augmenter la capacité des flottes, 
à construire de nouveaux bateaux ou à acquérir des engins plus 
puissants, ce qui aggrave la pression sur les stocks. Les aides 
qui abaissent les coûts opérationnels des navires, comme la 
détaxe sur le carburant, sont aussi des subventions néfastes.

Peuvent avoir des effets néfastes ou bénéfiques. 
Exemple : les subventions à l’innovation. Dans le cas où une 
innovation permettrait d’améliorer la sélectivité des engins 
de pêche, la subvention serait considérée comme bénéfique. 
Mais si l’innovation consiste par exemple à développer le 
chalut électrique, alors elle est considérée comme néfaste 
étant donné l’impact environnemental désastreux de cette 
méthode.

SUBVENTIONS 
BÉNÉFIQUES

SUBVENTIONS  
NÉFASTES

SUBVENTIONS 
AMBIGUËS

Reconnaître les différents types de subventions

Types Effets

informations sur les tailles et les types d’engins 
utilisés (tonnage, puissance motrice, etc.) 
en croisant les informations sur les navires 
français avec celles renseignées dans le Registre 
de la flotte européenne. Il a également fallu 
reconstruire manuellement des données 
essentielles mais manquantes, comme la nature 
exacte des projets financés et la localisation des 
bénéficiaires, à l’aide d’une variété de données 
en sources ouvertes. Cette partie de la base de 
données ainsi finalisée fait état de plus de 8 000 
opérations financières.
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Tous les six mois, les États 
membres de l’Union 
européenne sont tenus de 
publier leurs données sur 
les bénéficiaires des Fonds 
européens d’aide au secteur 
de la pêche. La collecte 
de ces données est une 
chose, être en mesure de les 
exploiter en est une autre. 
En effet, les listes fournies 
par les États membres 
sont souvent incomplètes, 
non-homogènes, 
rendant impossible toute 
comparaison ou analyse 
en l’état. Il est nécessaire 
de procéder à un grand 
travail d’homogénéisation 
des structures et des 

formats de fichiers, puis de 
vérification des données, 
afin d’en éliminer les 
erreurs potentielles. Enfin, 
les chercheurs procèdent 
à l’enrichissement des 
données, en associant aux 
listes des bénéficiaires 
des fonds européens des 
informations additionnelles 
tirées de sources pertinentes 
et variées (Registre de la 
flotte communautaire, 
base de données sur les 
entreprises, etc.).

C’est uniquement au 
terme de ces quatre étapes 
que les données peuvent 
être assemblées et que 

l’analyse peut commencer. 
La méthodologie précise 
appliquée par l’équipe de 
BLOOM pour le secteur de 
la pêche fera l’objet d’une 
publication scientifique en 
2023.

En parallèle, de nouvelles 
données ont été obtenues 
sur les autres programmes 
européens susceptibles 
de bénéficier au secteur 
de la pêche (Financial 
Transparency System, 
2007-2022) et sur les aides 
d’État (Transparency Award 
Module, 2016-2022) pour 
l’ensemble des pays de 
l’Union européenne.

Le traitement de données
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L’équipe scientifique a également terminé 
d’établir la liste des bénéficiaires des deux 
programmations de l’Instrument Financier 
d’Orientation de la Pêche (IFOP) entre les années 
1994-1999 et 2000-2006, et les bénéficiaires 
actuels du Fonds Européen pour les Affaires 
Maritimes et la Pêche (FEAMP) en France. 
Ces données ont été méticuleusement 
rassemblées dans une base qui couvre plus 
de 30 ans de subventions directes allouées 
au secteur de la pêche en France, avec un 
niveau de précision absolument inédit. 
Celle-ci couvre les quatre fonds structurels et 
d’investissement européen : l’IFOP (1994-1999 
et 2000-2006), le FEP (2007-2013), et le FEAMP 
(2014-2020).

longue seront publiées pour la France. En effet, 
la majorité des articles sur les subventions sont 
fondés sur l’analyse de données déjà agrégées 
ou bien sur les dépenses prévisionnelles 
présentées par les États membres dans les 
programmes opérationnels leur permettant 
d’obtenir le versement des fonds européens. 
L’écriture de l’article est déjà bien avancée 
et les principales tendances ont été mises en 
évidence.

Parmi ces résultats, nous montrons notamment 
que sur l’ensemble de la période couverte, la 
petite pêche côtière a clairement été délaissée. 
Alors qu’elle représente 72 % de la flotte en 
termes de nombre de navires, elle n’a reçu 
que 12 % des subventions. De plus, elle est la 
principale cible des plans de démantèlement : 
sur les 1800 navires détruits au cours des 
30 dernières années, 1005 étaient des navires de 
moins de 12 m. 

Quelques avancées positives sont à signaler, 
comme la réorientation d’une grande partie des 
subventions néfastes (construction de navires) 
vers des subventions bénéfiques (collecte 
de données, contrôle et mise en œuvre de la 
législation).

Néanmoins, les subventions néfastes existent 
toujours, notamment les aides à la modernisation 
des navires qui sont susceptibles d’augmenter la 
capacité de pêche, ou encore celles pour l’achat 
de navires d’occasion par les jeunes pêcheurs 
dont les critères constituent, en réalité, des 
incitations à la construction de navires neufs 
étant donné que des subventions pourront 
être obtenues a posteriori lors du rachat de 
ces navires. Le COVID-19 a également marqué 
une montée en puissance des aides aux arrêts 
temporaires qui ont principalement été perçues 
par des navires de plus de 12 m utilisant des 
engins traînants, qui détruisent les fonds marins.

DE L’ANALYSE DE DONNÉES  
AUX ACTIONS EN JUSTICE

En parallèle, l’équipe scientifique a poursuivi 
sa collecte des listes des bénéficiaires du 
FEAMP pour les autres pays européens. Cela a 
notamment permis à BLOOM d’identifier 
une affaire de fraude généralisée aux Pays-
Bas dans le contexte des subventions aux 
arrêts temporaires liées à la pandémie de  
COVID-19. Publiée le 26 juin en collaboration 
avec le journal Médiapart, l’étude de BLOOM 
révèle que plus de 95 % des navires néerlandais 

PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES

Cette base de données étant finalisée, nous avons 
entrepris l’écriture de publications scientifiques 
qui seront soumises à des revues en 2023.

   Un article présentant de manière détaillée 
la méthodologie suivie pour compiler, 
homogénéiser, compléter, et enrichir 
les listes de bénéficiaires publiées par 
l’administration. Notre base de données 
complète est maintenant constituée de près 
de 29 625 lignes (opérations financières) et 
52 colonnes (critères). Cet article est déjà 
écrit et sera proposé à la publication dès 
la publication de l’article sur les résultats 
eux-mêmes. 

   Un article analysant cette montagne 
de données et présentant les grandes 
tendances dans la répartition des 
subventions depuis la mise en œuvre 
de l’IFOP en 1994 par type de navire, 
par quartier maritime (ensemble des 
ports d’une même zone) et par champs 
d’intervention. C’est la première fois que des 
données aussi détaillées issues des listes des 
bénéficiaires et couvrant une période aussi 
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ayant reçu cette aide ont triché à divers degrés, 
pour un montant total de 5,8 millions d’euros. 
Le lendemain, BLOOM a signalé les 242 navires 
fraudeurs au Parquet européen. Le dossier est 
actuellement en cours d’instruction.

La Commission européenne n’a cependant pas 
attendu que le Parquet rende sa décision pour 
tenter de dédouaner la flotte néerlandaise, 
outrepassant ses propres prérogatives. Alors 
que l’affaire était évoquée le 10 octobre en 
Commission de la pêche au Parlement européen, 
la représentante de la Commission Maja Kirchner 
a expliqué que la Commission avait chargé 
son propre organe, l’Office européen de lutte 
antifraude (OLAF), de mener l’enquête. Sans 
surprise, l’OLAF a conclu qu’il n’y avait pas eu de 
fraude. Sa méthode d’investigation : interroger les 
autorités néerlandaises, celles-là mêmes qui sont 
mises en cause dans l’affaire. Cet embarrassant 
spectacle a eu le mérite de montrer une 
chose : à nouveau, BLOOM a touché à un 
sujet sensible.

NOUVELLES PERSPECTIVES  
DE RECHERCHE

Cette année, BLOOM a encore élargi cette 
collecte de données afin d’obtenir l’image la 
plus complète possible de l’influence des aides 
publiques européennes dans le secteur de la 
pêche. En collaboration avec les économistes 
et les experts de l’Institut Rousseau, BLOOM a 
commencé à cartographier et à quantifier 
toutes les aides directes et indirectes dont 
bénéficient le secteur en France. 

L’équipe scientifique a commencé par s’intéresser 
aux subventions indirectes liées à la détaxe du 
carburant, une source majeure d’économie 
pour le secteur de la pêche. Les pêcheurs sont 
en effet exonérés de la Taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) et de la Taxe intérieure de consommation 
sur les produits énergétiques (TICPE), deux 
taxes qui s’appliquent normalement sur les 
prix du carburant. A partir de l’analyse des 
rapports du Comité Scientifique, Technique et 
Économique des Pêches (CSTEP), nous avons 
pu extraire les données de consommation en 
carburant des différents segments de la flotte 
française. En couplant ces données aux prix 
du carburant publiés chaque semaine par le 
« Weekly Oil Bulletin », nous avons pu calculer 
le coût du carburant avec et sans les taxes, et 
ainsi estimer le montant de la détaxe carburant 

pour les différents segments de la flotte. En 
nous appuyant sur ces données, nous avons 
ensuite été en mesure d’estimer l’empreinte 
carbone des différents segments de la flotte.

Cette nouvelle étape de recherche sur les 
subventions directes et indirectes apporte d’ores 
et déjà de nouveaux éclairages à nos campagnes. 
Prenons comme exemple la flotte de thoniers 
senneurs français opérant dans l’océan Indien 
dans le cadre des accords de pêche entre l’Afrique 
et l’Union européenne. Notre analyse révèle qu’à 
eux seuls, les 22 navires de la flotte ont perçu 
près de 20 % du total des subventions indirectes 
représentées par la détaxe sur le carburant en 
2019, alors qu’ils ne représentent que 0,4 % de la 
flotte en termes de nombre.

Avant d’arriver aux négociations du FEAMPA, 
où notre analyse des subventions allouées 
au secteur de la pêche sera déterminante, 
ce programme continue ainsi de fournir des 
observations percutantes dans le combat pour la 
protection de l’océan et du climat.
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Actions en justice
Fin 2021, nous avons fait appel à nos 
sympathisants pour nous donner les moyens, 
en 2022, de ne plus laisser passer le moindre 
crime ou délit que nous constaterions. 

Nous avons engagé un excellent 
cabinet d’avocats spécialisé en 
droit de l’environnement afin 
d’être extrêmement réactifs 
sur le plan judiciaire. Grâce au 
soutien de nos sympathisants, 
nous avons également pu 
engager une juriste à plein 
temps et franchir une 
nouvelle étape dans la 
lutte contre la fraude et les 
pratiques destructrices de la 
pêche industrielle.

En plus des différents 
recours déjà déposés et en 
préparation, BLOOM a fait un 
certain nombre de demandes 
d’accès à des données 
publiques ou des informations 
environnementales afin 
de lever l’opacité régnant 
dans le secteur de la pêche, 
notamment sur les questions 
d’octroi des subventions. 
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Europe) ainsi qu’un groupe de pêcheurs français, 
belges, anglais et néerlandais, ont déposé plainte 
auprès du service concurrence de la Commission 
européenne (DG COMP) afin de demander le 
remboursement des subventions publiques 
qui ont financé le développement de la pêche 
électrique. 

Le raisonnement est simple : le soutien financier 
de l’Union européenne est subordonné au 
respect des règles de la Politique commune 
de la pêche (PCP). En équipant à la pêche 
électrique cinq fois plus de navires que la 
limite autorisée (84 contre 15 maximum), les 
Pays-Bas ont enfreint le cadre réglementaire 
imposé par l’Union européenne. Les 
subventions européennes allouées au 
développement de la pêche électrique sont 
donc, elles aussi, illégales. 

Au lieu d’instruire la plainte des pêcheurs et 
d’ouvrir un examen formel pour s’assurer de 
la légalité des aides avec le marché intérieur, 
la Commission européenne a passé le reste 
de l’année à botter en touche. Elle a d’abord 
répondu qu’il fallait s’adresser à un autre service, 
puis qu’aucun lien n’avait pu être établi entre les 
subventions européennes allouées à la pêche et 
le développement de la pêche électrique (!).

La même stratégie d’usure a continué en 2022. 

Le 4 avril, la coalition de pêcheurs soutenue 
par BLOOM a renvoyé un courrier complété 

PÊCHE ÉLECTRIQUE : OBTENIR 
LE REMBOURSEMENT DE 
SUBVENTIONS ILLÉGALES AUX 
PAYS-BAS

Les preuves relatives à l’utilisation illégale de 
fonds publics pour financer le développement de 
la pêche électrique au cours de la période 2007-
2020, c’est-à-dire avant qu’elle ne soit interdite en 
2021 au terme de l’intense campagne de BLOOM, 
sont irréfutables. Comme l’a démontré l’analyse 
des données publiques publiée par BLOOM dans 
le journal scientifique Marine Policy en 2019, plus 
de 20 millions d’euros de subventions publiques 
européennes ont été accordés à la pêche 
électrique.

Pas question pour BLOOM de laisser les 
contribuables européens payer la note salée 
de systèmes politiques infiltrés par les lobbies 
industriels. Ne disposant pas, au regard du 
droit européen de « l’intérêt à agir » permettant 
d’ester en justice devant la Cour de justice de 
l’UE, BLOOM a constitué un groupe de plaignants 
ayant directement subi un préjudice financier, 
comme le requiert le principe hautement 
contestable et limitant de « l’intérêt à agir ». 
BLOOM coordonne ainsi la plainte, le travail 
des avocats et le suivi du dossier que nous 
décrivons ci-après.

Au printemps 2021, l’association des petits 
pêcheurs européens LIFE (Low Impact Fishers of 
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de preuves supplémentaires via le cabinet 
d’avocats en charge du dossier. Après une relance 
pour lui rappeler ses obligations, la DG COMP a 
maintenu le 9 septembre que les subventions 
allouées à la pêche électrique n’étaient pas 
potentiellement illégales, écrivant « qu’il n’y 
a pas eu violation des règles applicables aux 
fonds de pêche de l’UE ». Malgré un faisceau de 
preuves accablant, la DG COMP a laissé traîner 
en longueur dans l’espoir que les pêcheurs et LIFE 
abandonnassent le dossier. 

C’était mal connaître notre détermination. 

Le 8 novembre, la coalition de pêcheurs a 
envoyé une mise en demeure à la Commission 
européenne, par voie d’avocat, afin qu’elle 
prît enfin ses responsabilités et ouvrît un 
examen pour étudier la compatibilité des 
aides. Ce rappel était le dernier avant une 
action devant la Cour de justice de l’Union 
européenne pour « abstention illégale 
d’action ». 

Ce qui fut fait en 2023. 

SUBVENTIONS : DÉNONCER 
LA FRAUDE MASSIVE DES 
PÊCHEURS INDUSTRIELS 
NÉERLANDAIS

Pour faire face à la crise sanitaire et économique 
provoquée par la pandémie de COVID-19, l’Union 
européenne a débloqué des aides d’urgence 
– appelées « arrêts temporaires » – permettant 
d’indemniser les navires restés à quai. Il était 
ensuite du ressort de chaque État membre de 
décider de ses propres critères d’attribution. En 
2021, BLOOM avait déjà analysé les aides COVID 
allouées au secteur de la pêche en France et 
montré que les entreprises les plus puissantes 
et les pratiques de pêche les plus destructrices 
(comme le chalut de fond, la drague, et la 
senne démersale) en étaient les principales 
bénéficiaires. BLOOM avait ainsi dénoncé le 
favoritisme dévastateur du gouvernement 
français.

Aux Pays-Bas, l’arrêté ministériel qui fixait les 
conditions d’attribution de ces arrêts temporaires 
excluait de facto tous les navires de moins de 12 m 
du dispositif d’aides. C’est ainsi qu’une enveloppe 
de près de six millions d’euros a presque 
exclusivement bénéficié aux pêches industrielles 
aux pratiques destructrices – des chalutiers à 
perche ou à panneau, ou encore des senneurs 
démersaux.

Pour bénéficier de ces subventions aux arrêts 
temporaires, les navires éligibles ne devaient 
respecter que deux obligations :

   Rester à quai au moins sept jours consécutifs : 
chaque semaine complète de sept jours 
consécutifs à quai donnant lieu à une 
compensation forfaitaire proportionnelle à la 
puissance motrice du navire, dans la limite de 
cinq périodes.

   Maintenir leur système de géolocalisation 
satellite (Vessel Monitoring System ; VMS) 
allumé pendant toute la période couverte par 
les arrêts temporaires. 

Au total, 269 navires néerlandais ont été 
indemnisés. L’analyse de données AIS (Automatic 
Identification System, un système dont tous les 
navires européens de plus de 15 m sont équipés) 
a permis à l’équipe scientifique de retrouver 
l’activité de 254 navires bénéficiaires. 

Notre analyse montre que seuls 12 navires 
néerlandais sur ces 254 bénéficiaires 
identifiés ont respecté les règles 
d’attribution des aides. Autrement dit, 95 % 
des navires néerlandais ayant bénéficié des 
subventions aux arrêts temporaires ont 
fraudé. 

Le 27 juin, BLOOM a signalé ce cas de fraude 
massive au Parquet européen, la nouvelle 
institution judiciaire européenne. Le dossier est 
toujours en cours d’instruction. 

Cela n’a pas empêché des députés néerlandais 
et espagnols de traiter l’affaire comme une 
« fake news » lors d’échanges ayant eu lieu le 10 
octobre en Commission de la pêche au Parlement 
européen. L’eurodéputé espagnol Nicolás 
González Casares a remis en cause l’intégrité de 
BLOOM, allant jusqu’à parler de « négationnisme 
vert », tandis que la Commission tentait de 
discréditer l’affaire. (Voir notre programme sur les 
subventions nocives.)
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AIRES MARINES PROTÉGÉES : 
DÉNONCER L’IMPOSTURE 
ÉCOLOGIQUE DU 
GOUVERNEMENT FRANÇAIS

Tandis qu’Emmanuel Macron annonçait en 
grandes pompes au One Ocean Summit, le 
11 février 2022 à Brest, que le pays comblerait 
son retard en matière de protection marine, 
le ministère de la transition écologique avait 
déjà rédigé un projet de décret affaiblissant les 
standards de protection dans les aires marines 
protégées (AMP) françaises. Pire encore, le 
gouvernement avait déjà clos la période de 
consultation publique sur le texte avant même les 
annonces du Président.

Le décret a été publié le 13 avril au Journal 
officiel. Tel qu’il est rédigé, le texte prévoit un 
« évitement » ou une « limitation significative » des 
activités humaines impactantes et non pas leur 
interdiction catégorique comme elles devraient 
l’être dans n’importe quelle aire marine dite 
« protégée », d’après les standards définis par 
l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN). Non seulement le décret 
n’interdit pas les activités destructrices dans 
les aires marines protégées, mais il omet 
toute mention de la protection « stricte », 
le standard international qui proscrit toute 
activité extractrice dans les AMP. Ce degré de 
protection – le plus efficace pour la restauration 
des écosystèmes marins – est remplacé par une 
invention française, la « protection forte », qui 
tolère la présence d’activités industrielles dans 
des zones supposément « fortement » protégées.

Le 8 juin, BLOOM a donc déposé un recours 
gracieux auprès de l’administration française 
pour le retrait et l’annulation de ce décret 
qui, en l’état actuel, représente une menace 
grave et immédiate pour l’océan et le climat, 
rend inopérant le concept même de protection 
marine et amoindrit l’ambition écologique 
internationale pour l’océan en créant une 
définition juridique dans laquelle les industries 
extractives pourront s’engouffrer pour poursuivre 
leurs activités bio-climaticides dans les zones 
supposément protégées. 

Le 7 octobre, après quatre mois d’attente et en 
l’absence de réponse du gouvernement, BLOOM 
a attaqué le décret devant le Conseil d’État, 
c’est-à-dire la haute juridiction administrative 
en France, en demandant l’abrogation pure et 
simple du texte. 

PÊCHES THONIÈRES : METTRE 
FIN À LA FRAUDE DES FLOTTES 
THONIÈRES EUROPÉENNES ET À 
LA DESTRUCTION MARINE DANS 
L’OCÉAN INDIEN

Le 9 novembre, BLOOM a signalé un cas de 
conflit d’intérêt dans la pêche thonière au 
procureur de la République, en coopération 
avec l’association de lutte contre la corruption 
ANTICOR. BLOOM a découvert que la personne 
responsable au sein de l’administration française 
des flottes pêchant le thon en Afrique avait été 
placée en détachement auprès du plus grand 
lobby thonier français, Orthongel, et cela sans 
respecter le délai de trois ans prévu par la loi. Ce 
cas de transfuge, qui contrevient aux règles 
éthiques les plus élémentaires, pourrait 
tomber sous le coup du délit de prise illégale 
d’intérêts prévu à l’article 432-13 du Code 
pénal. Par ailleurs, le choix de l’administration 
de placer un agent stratégique auprès des lobbies 
industriels intervient à un moment de bascule 
pour les pêches thonières en Afrique. (Voir notre 
programme « Pêches en Afrique ».) 

Le 2 décembre, le Parquet national financier 
a annoncé ouvrir une enquête pour prise 
illégale d’intérêt.

Simultanément, BLOOM a lancé plusieurs 
demandes pour obtenir un certain nombre 
d’informations manquant au débat public. Le 
14 novembre, nous avons ainsi fait une demande 
des données de contrôle de la flotte thonière 
française à la Direction générale des affaires 
maritimes, de la pêche et de l’aquaculture 
(DGAMPA) pour lever l’opacité sur le nombre et la 
localisation des « dispositifs de concentration de 
poissons » (DCP) utilisés par les thoniers senneurs 
européens. Ces radeaux ultra-technologiques ont 
des conséquences dévastatrices pour les animaux 
marins, capturant de façon indifférenciée toutes 
les espèces qui viennent à leurs contacts. Afin 
de respecter des impératifs de protection de 
la vie marine, il est primordial d’établir quelle 
utilisation en font les flottes européennes dans 
l’océan Indien. 
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Coalitions

ALLIANCE EUROPÉENNE  
POUR L’ANGUILLE

Face à l’effondrement de la population d’anguilles 
européennes, classée comme « en danger 
critique d’extinction » par l’Union internationale 
pour la conservation de la nature (UICN), une 
centaine d’ONGs dont BLOOM se sont alliées 
pour former L’Alliance européenne pour 
l’anguille. Au moment de prises de décisions 
politiques à l’échelle européenne en septembre 
et pour la Méditerranée en novembre, la coalition 
a plaidé pour la fermeture de toutes les pêcheries 
d’anguilles jusqu’à ce qu’une reconstitution 
de la population puisse être documentée. 
Afin d’adresser l’entièreté du problème, Claire 
Nouvian soulignait qu’il était « également 
nécessaire de s’attaquer simultanément aux 
autres menaces anthropiques qui pèsent sur 
l’anguille européenne, telles que la perte et la 
dégradation des habitats, la pollution de l’eau et 
les obstacles à la migration ». 

COALITION CONTRE  
LA SURPÊCHE

Redoutant le pire à Bruxelles lors de la 
négociation annuelle de fixation des totaux 
admissibles de captures au niveau européen, 
les associations BLOOM, ClientEarth et Défense 
des Milieux Aquatiques ont renouvelé leur 
collaboration contre l’exploitation intensive et 
insoutenable des stocks de poissons. Alors que 
la Politique commune de la pêche (PCP) a rendu 
obligatoire de mettre fin à la surpêche « au plus 
tard en 2020 », de nombreuses populations 
de poissons sont aujourd’hui proches de 
l’effondrement et les quotas français sont 

toujours distribués de manière à grandement 
favoriser les navires industriels. La situation 
s’aggrave dans le silence assourdissant du 
tribunal de Paris, qui n’a pas accordé d’audience 
suite à la plainte déposée en 2020 par nos 
trois ONGs contre l’État français pour avoir 
autorisé la surpêche pendant des années. 
BLOOM, ClientEarth et DMA réclament leur 
droit fondamental à un accès à la justice et 
à un recours effectif pour mettre un terme à 
l’impunité du gouvernement français et l’obliger à 
scrupuleusement respecter les avis scientifiques.

COALITION CONTRE  
LE DEEP-SEA MINING

Douze ONGs environnementales incluant BLOOM 
ont lancé en octobre un appel au gouvernement 
français pour mettre un réel coup d’arrêt à 
l’exploitation minière en eaux profondes et 
concrétiser la déclaration du Président Emmanuel 
Macron à Lisbonne. Rappelez-vous, sous la 
pression de BLOOM et de centaines de milliers 
de citoyens, le Président Emmanuel Macron 
avait finalement changé sa position lors de la 
Conférence de l’ONU sur les océans au Portugal en 
soutenant l’interdiction de l’exploitation minière 
en eaux profondes. La coalition d’ONGs a enjoint 
la France à respecter ses engagements, mis à 
l’épreuve en octobre lors de la réunion du Conseil 
de l’Autorité internationale des fonds marins 
(AIFM) à Kingston. Nous suivons de près les 
négociations, qui se poursuivront jusqu’en 2023. 

Pour décupler sa force de frappe 
et davantage faire peser la voix de 
l’océan et des pêcheurs dans les 
décisions politiques, cette année 
BLOOM a mené des actions au sein 
des coalitions suivantes. 
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COALITION POUR  
LA PROTECTION  
DE L’OCÉAN PROFOND 

Il a fallu à BLOOM sept ans de lutte aux côtés 
de la Deep Sea Conservation Coalition et The 
Pew Charitable Trusts pour obtenir une victoire 
majeure pour les écosystèmes marins vulnérables 
d’eau profonde. Malgré l’adoption en 2016 du 
règlement de l’Union européenne sur la pêche 
profonde qui mettait fin au chalutage de fond 
au-delà de 800 m, son implémentation était 
loin d’être gagnée. En effet, certains États 
comme la France ont obstrué l’acte d’exécution 
en bloquant l’envoi de données scientifiques 
essentielles. L’Espagne a même menacé 
d’attaquer la Commission européenne devant la 
Cour de justice de l’UE si celle-ci avait l’audace 
d’appliquer la loi et de protéger des écosystèmes 
millénaires. Incitée par BLOOM et la Deep 
Sea Conservation Coalition, la Commission 
européenne a tenu bon et a annoncé en 
septembre la fermeture à tous les engins de 
pêche entrant en contact avec le fond de 87 zones 
abritant des écosystèmes marins vulnérables 
au-delà de 400 m de profondeur.

COALITION CONTRE LE TRAITÉ 
SUR LA CHARTE DE L’ÉNERGIE

Signé à la fin de la guerre froide, le Traité sur la 
charte de l’énergie (TCE) a été remis en question 
à mesure que les questions environnementales 
ont progressé dans l’espace public. Des 
centaines d’organisations de la société civile 
dont BLOOM dénoncent depuis des années son 
instrumentalisation par les entreprises du secteur 
des énergies fossiles et fissiles. En effet, le TCE 
permet à ces entreprises d’attaquer les États 
dans des tribunaux exceptionnels et opaques 
pour avoir pris des mesures environnementales 
nuisant à leur activité économique. Par la 
menace, les investisseurs sont ainsi capables 
d’infléchir sur l’ambition énergétique des 
gouvernements et, par l’action, de leur réclamer 
des compensations vertigineuses, payées par 
l’argent des contribuables. Sous la pression 
soutenue de 400 organisations et d’un million 
de signataires, des pays se sont retirés un à un 
du TCE. Le gouvernement français a finalement 
annoncé son retrait du traité en octobre, 
favorisant pour une fois les besoins de la 
biosphère au détriment des intérêts industriels 
climaticides. 

BLOOM dans 
les médias 

En faisant émerger de nouveaux 
sujets sur la scène nationale et 
internationale – comme la senne 
démersale –, tout en continuant 
d’être la référence française sur 
la protection de l’océan et les 
problématiques d’extractions, de 
pêche industrielle et artisanale, 
BLOOM a été amenée à prendre 
la parole un grand nombre de fois 
dans la presse.

En 2022, les actions de l’association 
ont été mentionnées dans 713 
articles/programmes dans les 
médias français et internationaux. 
Cela représente près de 2 articles en 
moyenne par jour.
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Télévision

9 18 23
QUELQUES EXEMPLES

Arte (28 Minutes) : « Comment protéger les océans ? », 9 février 
M6 (Capital) : « Alimentation, bois, pêche : révélations sur les pillages et 
gaspillages de nos ressources ! », 13 février 
BFMTV : « Boulogne sur mer, les pêcheurs protestent contre la senne 
démersale », 9 mai 
France 24 : « Claire Nouvian : ‘Nous accusons le gouvernement français de 
mentir sur la protection des océans’ », 8 juin 
France 2 (Journal de 20h) : « TotalEnergies : Un projet gazier en pleine mer 
fait polémique », 18 octobre

Presse écrite

69 38 83
QUELQUES EXEMPLES

Le Monde : « Un sommet de l’océan pour pas grand-chose », 16 janvier  
Libération : « La production française de poissons n’a pas la pêche », 5 mai 
L’Humanité : « Une coalition de pêcheurs français contre les industriels », 
21 septembre 
Les Échos : « Aires marines protégées : la guerre des pêches », 18 octobre  
L’Obs : « Total et l’environnement : la bombe climatique », 26 octobre 
Le Point : « Un cas de pantouflage dans l’industrie de la pêche fait 
polémique », 14 novembre  
Le Parisien : « Des associations dénoncent le ‘Far West’ de la pêche 
thonière en Afrique », 14 novembre
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2020 2021 2022

Mentions dans  
les médias

485  
(soit 1,3/jour)

250  
(soit 0,7/jour)

713  
(soir 1,9/jour)
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Radio

23 23 39
QUELQUES EXEMPLES

France Inter : « Avec BLOOM une autre politique de la pêche est possible » 
(Chroniques littorales), 4 avril  
EU Radio : « Quelle place pour la pêche artisanale en Europe ? », 28 juin  
Radio Monaco : « Claire Nouvian de BLOOM : ‘Il faut de vraies aires marines 
protégées’ », 22 septembre  
Mouv’ : « TotalEnergies prépare une bombe climatique en Afrique du Sud 
selon l’ONG BLOOM », 18 octobre 
France Inter : « Lutte pour la biodiversité : ‘Ce qui nous manque, c’est la 
volonté politique’ », 9 décembre

Articles web

370 171 568
QUELQUES EXEMPLES

Blast : « L’océan est en danger, s’il meurt, nous mourrons », 18 février 
Libération : « Océans : ‘Le minimum serait d’interdire les méthodes de pêche 
destructrices dans les aires marines dites ‘protégées’», 2 mai 
Reporterre : « BLOOM demande le retrait d’un décret menaçant la protection 
des océans », 8 juin 
La Croix : « L’OMC arrache un accord historique sur la pêche », 17 juin 
Euractiv : « Aides COVID : l’ONG Bloom signale des fraudes de pêcheurs 
néerlandais au parquet européen », 28 juin 
GEO : « Océan : plus de 200 scientifiques se mobilisent pour interdire la pêche 
destructrice dans les aires marines protégées », 12 septembre 
Le Figaro : « Pêche : l’UE ferme une partie de l’Atlantique au chalutage en eau 
profonde », 15 septembre 
Brut : « Après la pêche électrique, c’est quoi la senne démersale ? », 29 septembre 
Médiapart : « TotalEnergies jette son dévolu sur l’Afrique du Sud avec un 
mégaprojet gazier », 17 octobre 
Le Journal du Dimanche : « Claire Nouvian sur la COP15 : ‘La France a 
combattu pour retirer tous les éléments restrictifs du texte’ », 19 décembre

Presse 
internationale

19 38 83*

QUELQUES EXEMPLES

EFE Verde (Espagne) : « Defensa del océano, la corrección política no es 
opción », 15 février 
De Telegraaf (Pays-Bas) : « Woede om Franse aanval op onze zegenvissers: 
’Nederlanders gepest’ », 12 juillet 
The Guardian (Royaume-Uni) : « EU slammed over failure to protect 
marine life from ‘destructive’ fishing », 12 septembre 
EUObserver (Belgique) : « French official accused of conflict over EU fish 
lobby job », 18 novembre 
Mongabay (États-Unis) : « Illegal bottom trawling widespread inside 
Mediterranean marine protected areas », 22 novembre

*Afrique du Sud, Belgique, Brésil, Canada, 
Égypte, Espagne, États-Unis, France, Inde, 
Irlande, Jordanie, Luxembourg, Mali, Maroc, 
Monaco, Nigeria, Pakistan, Pays-Bas, Pologne, 
Portugal, Royaume-Uni, Sénégal, Suisse. 

2020 2021 2022
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BLOOM sur les réseaux sociaux

Notre association était présente 
sur Facebook, Instagram, 
Twitter et LinkedIn à travers 
les comptes officiels de 
BLOOM, mais aussi ceux de 
Claire Nouvian et de l’équipe 
scientifique, notamment 
Frédéric Le Manach et Laetitia 
Bisiaux. Au total, l’association 
a fédéré une audience de 
273 000 abonnés, répartis 
sur 4 plateformes et 13 
comptes différents (bien qu’il 
soit possible qu’une personne 
unique puisse représenter 
plusieurs abonnements, en 
suivant BLOOM sur deux réseaux 

sociaux différents par exemple). 
La communauté de BLOOM a 
ainsi gagné plusieurs dizaines de 
milliers d’abonnés en 2022.  
Nos publications ont eu une 
portée phénoménale avec 
plus de 45 millions de vues 
et 1,4 million d’interactions 
(« J’aime », partage de la 
publication, commentaire) 
tous comptes confondus. 
BLOOM a réalisé ses meilleures 
performances sur Instagram, où 
le post de Claire Nouvian en juin 
contre l’exploitation minière en 
eaux profondes a reçu plus de 
200 000 « J’aime ». 

L’année 2022 a été l’occasion pour BLOOM d’étendre son impact 
sur les réseaux sociaux avec des résultats spectaculaires.  

*Le nombre d’abonnés pour chaque plateforme est obtenu en cumulant les abonnés des comptes de BLOOM, 
Claire Nouvian, Laetitia Bisiaux et Frédéric Le Manach.

56 90066 000 58 90091 700
Plateforme 

en nombre d’abonnés*

Site internet 
en nombre de pages vues

399 000 231 000 379 000
NOTRE ARTICLE LE PLUS LU DE L’ANNÉE : 

Le 9 février, Claire Nouvian a publié une lettre ouverte au président de la République 
expliquant publiquement les raisons de son refus de participer au One Ocean 
Summit à Brest. L’article a été consulté plus de 34 000 fois sur le site de BLOOM.

2020 2021 2022

Pétitions 
en nombre de signatures

signatures toutes pétitions confondues  
(de 191 586 personnes uniques).

62 036 96 052 64 015

Pour des aires marines 
vraiment protégées

L’océan :  
destruction « Total »

Exit la senne  
démersale

222 103 

abonnés toutes plateformes confondues.Plus de 273 000
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Fraude qui peut ! 
BLOOM face aux 
industriels de la 
pêche électrique, 
écrit et illustré 
par Sébastien 
Girard, aux 
éditions 
Delachaux et 
Niestlé (paru le 7 
octobre).

Fruit de la collaboration entre Sébastien Girard 
et notre chargée de projet Laetitia Bisiaux, la BD 
narre avec précision et humour notre combat 
titanesque contre les industriels néerlandais de 
la pêche et leurs pratiques frauduleuses.

CONFÉRENCE À LA HALLE 
AUX SUCRES 
Frédéric Le Manach, directeur 
scientifique de BLOOM, a 
donné une conférence sur les 
failles du système halieutique 
actuel et l’émergence de 
modèles plus écologiques 
et socialement viables à 
Dunkerque, le 16 janvier. 
Celle-ci était suivie d’un concert 
de l’artiste Mademoiselle K.

TABLE RONDE AU SÉNAT 
Le 22 février, Frédéric Le 
Manach a représenté BLOOM 
lors d’une table ronde au Sénat 
intitulée « L’exploration, la 
protection et l’exploitation des 
fonds marins : quelle stratégie 
pour la France ? ». Les autres 
ONGs participantes étaient 
Greenpeace France, WWF et 
France Nature Environnement.

FESTIVAL LA P’ART BELLE 
La troisième édition du 
festival La P’Art Belle, du 3 
au 4 septembre à Sarzeau en 
Bretagne, était placée sous 
le thème de l’océan. Claire 
Nouvian a participé à la table 
ronde « Une pêche responsable 
est-elle possible ? » avec Ken 

Maman les petits bateaux, écrit et illustré 
par Pauline Kalioujny, aux éditions Thierry 
Magnier (paru le 18 octobre).

Cet album 
jeunesse créé en 
partenariat avec 
BLOOM sensibilise 
les plus jeunes 
à la surpêche et 
à la destruction 
de l’océan. 
Délicatement 
illustré à la 
plume, il plonge 
le lecteur dans 

une mer vivante et fourmillante, où cohabitent 
poissons, requins, dauphins, sirènes, et même, 
en cherchant bien, le capitaine Nemo.
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Kawahara, secrétaire de 
l’association des Ligneurs, 
Clémentine Guillois, 
restauratrice (Peska) à Rennes 
ainsi que Charles Guirriec, 
cofondateur de Poiscaille, 
plateforme en circuit court qui 
soutient la pêche durable et 
lutte contre la surpêche.

FORUM DES TERRITOIRES 
POSITIFS  
Claire Nouvian faisait partie 
des intervenants du Forum 
des territoires positifs de La 
Rochelle, organisé depuis 11 
ans par l’Institut de l’économie 
positive. Elle a participé 
à la table ronde « Enjeu 
planétaire, actions locales » le 
20 septembre.

RENDEZ-VOUS DE 
L’HISTOIRE DE BLOIS 
Pour la première fois en 25 
éditions, la mer était le thème 
principal des Rendez-vous de 
l’Histoire de Blois, organisés les 
8 et 9 octobre derniers. Claire 
Nouvian et Frédéric Le Manach 
ont tous les deux participé à 
l’événement. La fondatrice de 
BLOOM a participé à la table 
ronde « Le droit peut-il sauver 
la mer » avec la chercheuse 
du CNRS Françoise Gaill et 

Laurent Neyret du Conseil 
constitutionnel. Frédéric Le 
Manach a participé à la table 
ronde « La mer : espace de 
mobilisation de la société 
civile » avec Pierre Micheletti 
(Action contre la Faim), William 
Lebedel (Friendship France) 
et Fabienne Lassalle (SOS 
Méditerranée). À l’occasion 
de sa venue à Blois, Claire 
Nouvian s’est également prêtée 
au jeu d’une interview menée 
par des lycéennes de l’espace 
Quinière – Rosa Parks.

RENCONTRE ASSOCIATIVES 
ET PHILANTHROPIQUES  
Claire Nouvian était invitée 
à prendre la parole lors 
de la soirée de clôture des 
Rencontres associatives et 
philanthropiques 2022 du 
réseau 1 % pour la Planète, 
le 12 octobre. Elle a donné 
une conférence sur les modes 
d’actions et la stratégie de 
BLOOM en présence de 
l’écrivaine et journaliste 
engagée Flore Vasseur et de la 
directrice générale de 1 % for 
the Planet Kate Williams. 

FESTIVAL SOCIALTER 
Le magazine Socialter a 
organisé son premier festival 

les 15 et 16 octobre au Point 
Éphémère à Paris, dans 
l’optique d’« Un week-end pour 
bifurquer ». Frédéric Le Manach 
était présent pour participer à 
la table ronde « Fonds marins : 
comment faire obstacle à 
l’écocide qui vient ? » avec 
l’activiste écologique Camille 
Etienne (Look Down).

CONFÉRENCE SUR LA 
PÊCHE ÉLECTRIQUE 
A l’occasion de la sortie de 
la bande dessinée Fraude 
qui peut ! BLOOM face aux 
industriels de la pêche 
électrique, Claire Nouvian, 
Laetitia Bisiaux et Sébastien 
Girard ont donné une 
conférence sur la création 
de l’ouvrage et la campagne 
de BLOOM contre la pêche 
électrique, le 25 octobre au 
Pavillon des Canaux à Paris. 
L’événement s’est conclu sur un 
échange avec le public et une 
séance de dédicaces.

JOURNÉES DE L’ÉCONOMIE 
AUTREMENT 
Pour la 7e édition du festival 
organisée par le magazine 
Alternatives Économiques les 
25 et 26 novembre à Dijon, 
Claire Nouvian a participé à 
la table ronde « Biodiversité, 
climat, même combat ? » aux 
côtés de Julien Hallak, chargé 
de mission à l’Institut Veblen, 
Harold Levrel, professeur à 
AgroParisTech et chercheur au 
Cired, Anne-Caroline Prévot 
directrice de recherches au 
CNRS et chercheuse au Centre 
d’écologie et des sciences de 
la conservation au Muséum 
national d’histoire naturelle à 
Paris, et Guillaume Sainteny, 
président de Plan Bleu.

FESTIVAL SoBD 
Laetitia Bisiaux était présente 
du 2 au 4 décembre à la 
12e édition du festival SoBD 
à Paris afin de présenter 
et dédicacer la BD Fraude 
qui peut ! BLOOM face aux 
industriels de la pêche 
électrique.©
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Rencontre avec 
des élèves de 
lycée durant les 
Rendez-vous de 
l’Histoire de Blois.
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Participation à l’exposition 
photographique « L’Océan, 
c’est Vivant ! » à Paris sur les 
berges de Seine entre le Pont 
Neuf et le Pont au Change 

MARCHE « LOOK UP » 
A deux mois de l’élection 
présidentielle, BLOOM 
s’est associée à plus de 500 
ONGs pour mettre l’urgence 
climatique et sociale à l’agenda 
politique et médiatique. 
L’association a soutenu les 
marches écologiques « Look 
Up ! » organisées le 12 mars 2022 
à travers la France. BLOOM était 
présente dans le cortège de la 
capitale. Au total, 135 marches 
ont eu lieu à travers le pays, 
rassemblant 80 000 personnes. 
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esNUIT « TOTAL » 
Claire Nouvian a participé à 
la Nuit « Total » le 2 décembre 
à Ground Control à Paris : 
un événement organisé 
par l’eurodéputé Raphaël 
Glucksmann contre les 
violations des droits humains 
et les projets climaticides de la 
firme française TotalEnergies 
à l’étranger. L’ONG Reclaim 
Finance, le collectif StopEACOP, 
l’avocat William Bourdon, 
et les eurodéputées Karima 
Delli et Aurore Lalucq ont 
également pris la parole.

INTERVENTION LORS 
DU FORUM DES DROITS 
HUMAINS ET DES 
TRAVAILLEURS MIGRANTS 
À TAIWAN 
Swann Bommier, chargé de 
plaidoyer chez BLOOM, a 
participé par visioconférence 
à un panel dédié à la 
responsabilité des entreprises 
et à la protection des 
travailleurs migrants lors du 
Forum des droits humains 
et des travailleurs migrants 
2022. Le panel organisé par 
la Commission nationale de 
Taiwan pour la protection des 
droits humains a eu lieu le 
7 décembre à Taipei. Il réunissait 
le Directeur de la Commission, 
Lai Chen-chang, le vice-ministre 
de l’Économie, Lin Chuan-neng, 
le secrétaire-général du syndicat 
taïwanais Taiwan Labor Front, 
Son Yu-Liam, et un professeur 
à la Central Police University de 
Taiwan, Lin Ying-chun.

SÉANCES DE DÉDICACES 
DE FRAUDE QUI PEUT !  
Sébastien Girard et Laetitia 
Bisiaux ont organisé deux 
séances de dédicaces de 
Fraude qui peut ! BLOOM face 
aux industriels de la pêche 
électrique en Bretagne : le 10 
décembre à la librairie Ondine 
à Dinard et le 17 décembre à la 
librairie Le Grenier à Dinan.  

(du 15 février au 15 mars) et 
sur les grilles de la Cité 
internationale universitaire 
(du 13 juin au 18 juillet). Cette 
exposition à ciel ouvert attirait 
l’attention sur les multiples 
pressions anthropiques 
que subit l’océan comme 
la surpêche, la pollution 
plastique, le réchauffement 
climatique ou l’augmentation 
du trafic maritime. Plusieurs 
clichés de Pierre Gleizes, ancien 
photoreporter pour Greenpeace 
et collaborateur régulier de 
BLOOM, y étaient exposés. 
L’exposition a été organisée 
dans le cadre du programme 
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INTERVENTION 
À L’UNIVERSITÉ 
AGROPARISTECH 
Durant l’année 2022, Frédéric 
Le Manach est intervenu lors 
du module « Politiques de 
la nature et stratégies des 
ONGs environnementales 
en contexte international » 
du Mastère spécialisé Forêt, 
nature et société/Management 
international de l’Université 
AgroParisTech. 

ENTRETIEN POUR HEC 
PARIS ALUMNI 
Augustin Lafond, docteur et 
scientifique des données chez 
BLOOM, a été interrogé dans 
le cadre de la rédaction du 
livre blanc Biodiversity, a call 
for decisive action du réseau 
HEC Paris Alumni (le réseau 
des diplômés des formations 
HEC Paris), sous la direction 
de Christine Rodwell et David 
Vaillant. 

CONFÉRENCE À LA MAISON 
DE L’EUROPE 
Frédéric Le Manach a participé 
à la conférence « Les enjeux 
écologiques et politiques de 
la pêche à l’échelle de l’Union 
européenne » le 1er juin avec 
l’eurodéputée EELV Caroline 
Roose et le professeur et 
directeur du pôle halieutique 
de l’Institut Agro Rennes-Angers 
Didier Gascuel. L’échange 
était organisé par le groupe 
d’étudiants parisiens Les Jeunes 
Européens et l’association 
Science Environnement et 
Démocratie. 

SÉMINAIRE À L’UNIVERSITÉ 
PARIS-DAUPHINE 
BLOOM est intervenue lors 
du premier séminaire du 
programme de recherche 
scientifique Dauphine Durable 
de la rentrée 2022, « Les 
modes d’organisation et de 
décision face aux défis socio-
écologiques », le 28 septembre 
à l’université Paris-Dauphine. 
Le thème était : « À propos des 
communs environnementaux : 
le cas des pêcheries et des 
mondes agricoles ».

SÉMINAIRE DE 
PROFESSIONNALISATION 
À L’UNIVERSITÉ PARIS VIII 
SAINT-DENIS 
Valérie Le Brenne, docteur 
et chargée de projet chez 
BLOOM, a participé à un 
séminaire organisé au sein du 
Master 2 de Science Politique 
organisé par la maitresse de 
conférence Camille Al Dabaghy 
le 8 décembre à l’Université 
Paris VIII.

TABLE RONDE SUR LES 
RESSOURCES MARINES 
Le 12 décembre, Valérie Le 
Brenne a participé à une 
table ronde sur les ressources 
marines, organisée par des 
étudiants du Master « Sciences 
de la Mer » de l’université de la 
Sorbonne.

COURS MAGISTRAL  
À L’ÉCOLE DES MINES  
DE PARIS 
Le 17 décembre, Swann 
Bommier a donné un cours 
intitulé « Respecter l’Accord 
de Paris et les droits humains. 
Quand justice climatique rime 
avec justice sociale » à l’école 
des Mines de Paris. Dans ce 
cours, il est revenu sur les 
campagnes de BLOOM contre 
les projets de TotalEnergies 
en Afrique du Sud et pour 
des aires marines vraiment 
protégées en Europe, ainsi que 
sur l’importance de l’océan 
dans la pompe à carbone 
océanique pour lutter contre le 
réchauffement climatique.
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de l’océan » avec l’Institut de 
l’océan de l’Alliance Sorbonne 
Université, en partenariat avec 
la Ville de Paris.

Diffusion du documentaire 
Watt the Fish sur le combat 
de BLOOM contre la pêche 
électrique sur Ushuaïa TV le 
23 avril dans le cadre d’un cycle 
consacré à la pêche durable. 
Sorti en 2019, le film réalisé par 
Dorian Hays et Emerick Missud 
continue ainsi son chemin. 

Contribution de texte pour 
accompagner l’exposition 
photographique 
« AQUATIQUE, de la Moselle 
aux abysses » dans le 
cadre de l’édition 2022 
des Sentiers de la photo, à 
Haut-du-Tôt dans les Vosges 
(du 6 juillet au 1er décembre). 
Le long d’une piste en pleine 
nature, les visiteurs étaient 
amenés à découvrir des tirages 
exceptionnels d’écosystèmes 
marins, des rivières à l’océan.

Diffusion du programme 
« Labels, des verts et des 
pas mûrs » sur les écolabels 
dans l’alimentation le 
27 septembre sur France 5. 
Frédéric Le Manach y apparaît 
au sujet du label MSC Pêche 
durable. L’émission fait partie 
de la série documentaire « Le 
doc du dimanche. » 

Projection du court-
métrage documentaire 
« Stolen Fish » de la 
réalisatrice Gosia Juszczak 
à Orléans, dans le cadre du 
Festival AlimenTERRE le 27 
novembre à Orléans. Le film 
aborde les effets désastreux 
de la surpêche menée dans 
les eaux africaines, détruisant 
les écosystèmes marins et 
les moyens de subsistance 
des populations locales 
au profit d’armateurs et de 
consommateurs du Nord. 
Valérie Le Brenne, chargée de 
projet chez BLOOM, a participé 
au débat suivant la projection.
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Exercice clos le 31 décembre de chaque année.

Bilan financier

EXCÉDENT DE RESSOURCES DE 
L’EXERCICE en K€

RÉSULTAT

2022

572

2021

129

EMPLOIS en K€

Missions locales

Frais de fonctionnement

Frais de recherche de fonds

TOTAL DES EMPLOIS

Dotations aux provisions

2022

1 147

251

193

1 591

12

2021

787

152

92

1 031

10

RESSOURCES en K€

Dons particuliers

Adhésions

Subventions privées, fondations et fonds de dotation

Dons entreprises et autres revenus de mécénat

Subventions publiques

Autres revenus

TOTAL DES RESSOURCES

2022

1 463

3

512

153

20

24

2 175

2021

913

16

166

65

0

10

1 170

Évolution du compte 
emplois ressources
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7 %

3 % 5 %

34 %

26 %

13 %

12 %

Évolution de nos ressources

BLOOM continue de croître pour pouvoir mener à bien son ambitieux 
programme. Nous avons ainsi augmenté notre effort de collecte ces dernières 
années et continuons en 2022 et 2023 pour démultiplier notre impact. 

En 2022, nous avons pu renforcer nos équipes en compétences juridiques 
et de communication. Nous prévoyons de renforcer encore nos équipes de 
recherche et de campagnes sur 2023. 

Notre structure de collecte qui ne dépend pas de subventions publiques est 
garante de notre indépendance et de notre liberté d’action et de ton.

Évolution de la répartition  
des ressources de 2018 à 2022 en K€

2500

2000

1500

1000

500

0

2018 2019 2020 2021 2022

   Autres    Entreprises    Subventions publiques    Fondations et associations    Particuliers

   Pêches africaines 

   Aires marines protégées 

   Subventions 

   Pêche industrielle 

   Marchés et scénarios de transition 

   TotalEnergies 

   Sensibilisation

Répartition des emplois  
sur les missions sociales par programme

80
52

135 65
10

153
24

297
276

290 166

512

665
725 854 929

1466

20

  FONDATIONS  
en France : Fondation AKUO, 
Fondation AnBer, Fondation 
Cabestan, Fondation 2050, Fondation 
Lemarchand, Fonds de dotation Yes 
Futur, Fonds de dotation 1 % for the 
Planet France 
à l'étranger : Georg Waechter 
Memorial Foundation, Goldman 
Environmental Prize Fund, Levine 
Family Foundation, Oak Foundation, 
Oceans 5,Pew Charitable Trusts, The 
Ocean Foundation, Smile Wave Fund & 
The Wishful Squid Fund, Synchronicity 
Earth

  BÉNÉVOLAT / MÉCÉNAT DE 
COMPÉTENCES 
Pierre Gleizes, le Cabinet Cleary 
Gottlieb Steen & Hamilton LLP 

  ENTREPRISES  
Adrenalean, Aencrage, AGX 
Informatique SARL, Aryga, Brigand 
des mers, Camping Le Royannais, 
Caroline Motte SAS, Champlain SARL, 
Colibri-Ingénierie, Constance Bornette 
SAS, CoOptek, Corporate Finance 
News, Correspondances et musique, 
Datatorii, De Lignières Patrimoine, 
DEVOLIS, Extia, Gingko 21, HOTEL 
REX SAS, Humus, In-Silico Scientific 
Solutions, Ingérop Conseil ingénierie, 
J2AM Conseil, Kaizen Avocat, KAOBALT, 
L.A.C.S, La Fumerie du Coin, La Maison 
d’Adam SARL, Leca Marée SAS, Le Sens 
du Poil, McKinsey & Company, MKF 
Éditions, Natural Surf Lodge SARL, 
Laboratoire Nutergia, Nuxly SAS, 
OCTO Technology, OPHTATECH, Orfeo 
Développement, OSCOME, Ouvrages 
et patrimoine, Pharmacie du soleil, 
Pilotes PLV, Pocket Prod, Poiscaille, 
Provence Géo Conseil, S.C.I AZUR II, 
SAOLA STUDIO, SELARL de Lamboux, 
Share Fraiche, SMARTGREEN, Speak 
Out Communication, Timtrade, 
Uncharted, WECAREPRODUCT, Wise & 
Talented, Xcomposite, ZEN’TO, Zippy 
Travel SARL

Remerci-
ements
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